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 considérables qui avaient pris si vivement parti 

i 9 \a dernière lutte n'a prêté à ces interpellations l'appui 

fa parole. Est-ce par impuissance; est-ce par une juste 

Relation de l'état de l'opinion publique ; est-ce par pur 

fl'triotisme? Pour nous, nous préférons cette dernière appré-

ciation • nous ne demandons même pas mieux que d'attri-

buer l'initiative prise dans cette circonstance par- l'orateur 

girondin à une inspiration de bon citoyen, et d'y voir une 

nieuse manœuvre pour constater la lassitude de l'Assem-

blée à l'endroit de ces luttes déplorables qui viennent si 

jntempestivement d'étonner et dïnquiéter le pays. Si tel 

aéléle mobile de sa conduite, il doit être en ce moment 

complètement satisfait. 

Dans un discours écrit, l'honorable membre a expose le 

but de son interpellation ; il veut savoir si le cabinet du 

24 janvier est un accident ou un système; il l'interroge pour 

savoir d'où il vient, à quoi ou a qui il nous mène ; il de-

mande enfin quelle sera la politique des nouveaux minis-

tres? -
C'est M. le garde-des-sceaux qui s'est charge de la ré-

ponse ; elle a été courte et catégorique, et , dans le peu de 

paroles qu'il a prononcées avec une modestie pleine de di-

gnité, l'honorable M. de Royer a prouvé que si sa position 

ministérielle est transitoire, comme il l'a dit,' son talent 

esta la hauteur d'une autre situation. lia expliqué, comme 

l'afait le message du 24 janvier, l'origine et la raison d'être 

du cabinet; quant à sa politique, ce sera la politique du 

message du 12 novembre, cette .politique qui a rendu de-

puis quinze mois le calme au pays par l'heureuse union de 

l-itÊtmHée et de M. le président de la République. Ces 

déclarations ont été interrompues à deux ou trois reprises 

par des marques d'approbation parties de tous les bancs 
de la majorité. 

Personne , après M. le garde-des-sceaux , n'a de-

mande la parole, aucune proposition ne s'est produite, 

et déjà M. le président appelait l'Assemblée à voter 

sur un projet de crédit indiqué par l'ordre du jour à 

la suite des interpellations ; de bruyants éclats de rire 

ont accueilli ce brusque et prosaïque dénouement d'une 

question de cabinet. Mais ce n'était pas le compte de 

M. Mathieu (de la Drôme), et comme l'ordre du jour 

n avait pas été expressément voté, il en a profité pour 

chercher à ranimer la discussion. Quant à nous, nous som-

mes loin de nous en plaindre, ne fût-ce que pour la notifi-

cation qu'il est venue porter à la tribune d'un divorce qui 

rompt l'alliance adultère formée lors du vote de confiance 

entre une fraction de l'ancienne majorité et la Montagne. 

De la question ministérielle, l'orateur n'en a pas parlé, si 

ce n'est pour dire que lui et ses amis avaient été d'avis, 

lors du vote de la Constitution, que les ministres fussent 

Pns en dehors de l'Assemblée , d'où la conséquence 

q«e la composition du cabinet a son approbation, 

™ moins quant à la qualité des personnes. Mais l'o-

rateur , abandonnant bientôt ce terrain, a entrepris 
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 que la discussion s'éloignait de plus en 
son origine, et du but qui lui avait d'abord été as-

AFFAIRE LïSUHQÏÏES. 

Dans sa dernière séance, l'Assemblée législative a or-

donné l'impression du rapport de la Commission chargée 

d'examiner la pétition par laquelle les héritiers Lesurques 

demandent la révision du jugement du lOthermidor an IV, 

qui condamne Joseph Lesurques à la peine de morteomme 

auteur ou complice de l'assassinat du courrier de Lyon. 

Les conclusions du rapport sont ainsi conçues : « Il sera 

nommé une commission de quinze membres chargée deré-

viser le procès de Joseph Lesurques, et de proposer, s'il 

y a lieu, toutes les mesures de réparation qu'elle jugera 
convenables. » 

La demande des héritiers Lesurques a été plusieurs fois 

déjà soumise à l'appréciation des assemblées législatives. 

En 1822, leur pétition fut renvoyée par la chambre des 

pairs à M. le garde des sceaux, qui à son tour soumit la 

question aux comités de législation et du contentieux. 

L'exarfien de ce mémorable procès fut confié à M. le baron 

Zangiacomi, conseiller à la Cour de cassation et conseiller 

d'Etat, et, sur son rapport, le Conseil d'Etat décida qu'il 

n'y avait lieu de faire droit à la demande des héritiers Le-
surques. 

Le rapport de M. Zangiacomi résume et analyse les 

nombreuses procédures auxquelles a donné lieu l'assassi-

nat du courrier de Lyon. Ce document est fort peu connu, 

et nous croyons utile de le reproduire comme un des élé-

mens indispensables du. débat qui ne peut manquer de 

s'engager sur le rapport de la Commission dont l'Assem-

blée va être saisie. Malgré l'étendue de ce document, nous 

n'hésitons pas à le reproduire en entier. 

Monseigneur et messieurs, 
En l'an IV, le Tribunal criminel de la Seine a déclaré Joseph 

Lesurques coupable d'assassinat, et l'a condamné à la peine ca-
pitale. ' 

Convaincus de son innocence, convaincus qu'il est mort vic-
time de l'erreur de ses juges, sa veuve et ses enfans adressent, 
depuis plus de vingt-cinq ans, leurs supplications au gouverne-
ment, et lui demandent la révision de ce jugement rendu en 
l'an IV contre leur mari et père. 

; Ces réclamations, deux fois examinées, ont été écartées deux 
fois par de graves considérations de droit et de fait. 

De nouvelles pétitions ayant été présentées dans ces derniers 
temps aux chambres, elles ont été renvoyées à M. le garde-des-
sceaux, qqi m'a chargé de vous en rendre compte. 

La nature de eette malheureuse affaire ne nie permet pas 
d'en abréger le récit. 

Les faits sont un des élémens nécessaires de votre délibéra-
tion; ils sont épars dans cinq procédures criminelles dont je 
dois faire connaître les principales circonstances, et je ne puis 
les exposer avec l'exactitude et l'impartialité que vous avez 
droit d'attendre sans entrer dans beaucoup de détails; la dis-
cussion comporte d'ailleurs des déveioppemens assez étendus. 
Auxcinq procédures criminelles qui m'ont été communiquées, 
on a joint deux rapports fort instructifs de cette affaire, faits 
par ordre du gouvernement en 1806, l'un par M. Girodet, pro-
cureur-général près le Tribunal criminel de Versailles, qui 
avait dirigé quelques-unes de ces instructions; l'autre par M. de 
Collenel, alors chef de division du personnel et des grâces au 
ministère de la justice. C'est dans toutes ces pièces offieielîes 
que j'ai puisé les faits dont je vais avoir l'honneur de vous en-
tretenir. 
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Gumecurti. 

Dans la soirée du 8 floréal an IV, la malle de Lyon a été at-
taqué sur la grande route, entre Lieursaint et Melun. Le cour-
rier et le postillon ont été assassinés; plusieurs millions en as-
signats, du numéraire, de l'argenterie et des bijoux, renfermés 
dans la malle, ont été pillés. 

Il résulte des nombreuses informations qui ont eu lieu que 
ce crime a été commis par plusieurs individus qui, ce jour-là, 
étaient sortis de Paris, et qui, au moment de l'action, furent 
secondés par un des leurs, qui avait pris place dans la malle 
en qualité de voyageur. 

„ Un point important dans cette affaire est de rechercher quel 
a été le nombre de ces individus. Il paraît certain qu'il y 
avait d'abord une bande de quatre hommes qui s'étaient pro-
curé des chevaux à Paris; qu'ils partirent de cette ville dans 
la matinée, arrivèrent vers midi àMontgeron, où ils dînèrent 
et prirent le café; qu'ils remontèrent à cheval vers trois heu-
res, se rendirent à Lieursaint, où ils s'arrêtèrent à l'auberge 
de Champeaux, se promenèrent ensuite dans le village, s'infor-
mant, d'un air inquiet et soucieux, de l'heure à laquelle la 
malle arrivait; enfin qu'ils partirent vers sept heures et demie 
du soir pour aller l'attendre plus loin. 

Jusqu'ici on ne compte que cinq personnes, le voyageur qui 
était dans la malle et les quatre cavaliers qui s'arrêtèrent à 
Montgeron, et plus tard à Lieursaint, chez Champeaux ; mais 
il paraît certain, d'après la procédure, que deux autres per-
sonnes étaient associées à cette criminelle entreprise. 

On en trouve la preuve dans deux dépositions faites par 
Champeaux et sa femms, en l'an IV, devant un juge de paix 
de Paris, et réitérées en l'afl VI, devant le directeur du jury de 
Pontoise. 
* il résulte de ces . dépositions qu'après que les quatre hommes 
dont j'ai parlé précédemment furent sortis de chez Cham-
peaux, il en vint deux autres, armés comme eux de deux pis-
tolets, et sans aucun but apparent de voyage. La première 
idée de Champeaux fut que ces deux particuliers étaient de la 
compagnie de ceux qui les avaient précédés. A la question qui 
leur en fut faite, ils répondirent que non; mais ils deman-
dèrent si on parlait sur la route de vol et d'assassinat. « Oui, 
dit Champeaux, il en a été récemment commis un, mais heu-
reusement les assasins sont arrêtés. « , 

« Sur quoi, ces deux particuliers, en se regardant, ont ré-
« pondu par deux fois : Voilà ce que c'est ; voilà ce que c'est. 
« Ils demandèrent ensuite si Champeaux reconnaîtrait bien, 
« après quinze jours ou un mois, la physionomie de ceux qu'il 
«venait de leur dire avoir passé à quatre heures chez lui. 
« Après avoir resté chez Champeaux tout au plus une demi-
« heure, ils ont continué leur route du côté de Melun, après 
« avoir demandé une bonne auberge en cette ville, demande 
« que les quatre autres avaient aussi faites, i-ur quoi les deux 
« hommes dirent : Eh bien ! nous allons rejoindre les quatre 
« citoyens dont vous nous parlez. » 

Les procès-verbaux qui renferment ces dépositions sont des 
actes authentiques du procès; ils ne peuvent en être séparés. 
Je les ai fait connaître avec détail, parce qu'il en résulte clai-
rement, ce me semble, que ces deux hommes, armés comme les 
quatre autres, aussi suspects qu'eux, cheminant à leur suite, 
craignant qu'ils ne fussent reconnus et allant les rejoindre, 
formaient une seule et même bande, et, par conséquent, qu'elle 
était composée de sept individus, en y comprenant celui qui 
voyageait dans la malle: Cinq procédures différentes ont été 
successivement dirigées contre ces individus et leurs compli-
ces : la première a eu lieu en l'an IV, et a été terminée par un 
jugement du Tribunal criminel delà Seine, rendu le 8 ther-

midor même année. 
Ce jugoment renvoie de l'accusation les sieur* Cueito et 

Bruère, qui y avaient été impliqués. 
Il condamne à la peine de mort Couriol, Bernard et Lesur-

ques, convaincus d'avoir participé à l'assassinat et au vol; et 
à vingt-quatre ans de fers Richard, convaincu seulement d'a-
voir recelé les effets volés et d'avoir été associé au partage de 
ces effets. 

Dès les premiers momens de cette instruction, il, fut prouve, 
ainsi que je le disais 1out à l'heure, et depuis ce fait est de-
meuré constant, que la bande dss assassins était formée de ces 
hommes qui, dans la journée du 8 floréal, avaient été vus sur 
la route de Paris à Melun, dans l'auberge et le café de Montge-
ron, dans l'auberge et les rues de Lieursaint; plusieurs témoins 
se réunirent à déposer que Couriol et Bernard étaient du nom-
bre deces hommes. Ce fait et d'autres qui leur étaient particu-
liers motivèrent leur condamnation. 

Quant à Lesurques, il parut d'abord fort suspect par ses re-
lations àvec quelques-uns de ces accusés. Il fut reconnu qu'a-
vant 3t depuis l'assassinat, il avait eu des habitudes avec ce 
Richard, receleur des effets volés ; qu'il avait dîné chez lui avec 
Couriol, l'un des assassius, et ce Gueno, d'abord mis en juge-
ment et ensuite absous. La famille Lesurques dit, et je n'en-
tends pas la contredire sur ce point, que ces relations n'ont 
été que fortuites et accidentelles ; j'observe seule i ent qu'elles 
élaient de nature à élever contre Lesurques une prévention dé-
favorable. 

Et cette première impression ne fut pas détruite par les ren-
seignemens que l'on se procura sur sa moralité. « Joseph Le-
« surques, porte Pacte d'accusation, prétend avoir fait dans 
« l'acquisition et la revente des biens nationaux une fortune 
« considérable, qu'il porte à 10,000 francs de rente, valeur 
« métallique; et il est démenti sur ce fait par les autorités do 
« son pays, qui disent qu'il a fait une fortune suffisante pour 
« vivre aisément en travaillant, et qui le peignent, au surplus, 
« comme un homme sans conduite et fort dépensier. Lesurques 
« est sans état à Paris, et son existence est si problématique, 
« qu'il n'a ni passeport, ni carte de sûreté... » 

Je suis loin d'attacher de l'importance à ces faits, qui sont 
niés par la famille Lesurques, et ne paraissent appuyer sur au-
cune déposition ; mais ce qui est réellement grave, c'est que, 
dans le cours de l'instruction, dix témoins attestèrent unifor-
mément avoir vu Lesurques avec les autres brigands, dans la 
journée du 8 floréal, à Montgiron, à l ieursaint. 

L'information prouve, en effet, qu'il fut reconnu par les fem-
mes Sautou et Grossetête. La première le désigne même comme 
ayant voulu payer en assignats le café que Couriol avait payé 
en argent; et la deuxième, comme celui des quatre qui était 
venu à Montgeron seul, avant les trois autres, et a qui elle avait 
servi la soupe avant qu'ils arrivassent. Il fut également recon-
nu par le valet d'écurie la Folie; qui déposa aussi de cette der-
nière particularité II le fut par Champeaux et-sa femme; le 
mari le signala comme ayant raccommodé son éperon avec du 
fil. (Il est à noter qu'on avait trouvé sur le lieu du délit un 
éperon ainsi raccommodé; il était représenté au procès.) Il fut 
encore reconnu par Alfroy, pépiniériste à Lieursaint, et par sa 
femme, qui déclara l'avoir vu passer trois fois devant sa porte, 
à pied, avec Couriol ; par Pierre Gillet, marchand de vaches 
au même lieu; par Antoine Pérault, cultivateur à Saint-Ger ■ 
main-Laxis. Il le fut enfin, de la manière la plus affirmative, 
par Laurent Charbault, qui avait diné à l'auberge de Montge-
ron, le S floréal, daiis la même chambre que les quatre cava-
liers arrivés les premiers, et dont il assura que Lesurques tai-
sait partie. 

Deces dixtêmoins, neuf ont été entendus dansles débats (I). 
La loi ne permettait pas que leurs dépositions fussent retenues 
par écrit; mais, conformément à la loi, le procès-verbal an-
nonce que tous ces témoins ont parlé de Lesurques; que huit 
d'entre eux ont déclaré le connaître. Le neuvième, Alfroy, pé-
piniériste, est le seul désigné comme ayant dit qu'ii croyait 
reconnaître Lesurques sans en être sûr. 

La déposition de ce témoin écartée, il en restait huit contre 
Lesurques. 

Pour en atténuer l'effet, il produisit des témoins à décharge, 
qui devaient déposer de l'emploi qu'il avait fait de la journée 
du 8 floréal, de manière à établir un alibi. Legrand, orfèvre à 
Paris, attesta que ce jour-là Lesurques avait passé une partie 
de la matinée chez lui ; il rattachait ce souvenir à celui d'un 
marché qu'il avait fait, disait-il, et inscrit sur son registre 
sous cette date du 8 floréal. Le président du Tribunal ordonna 
la représentation de ce registre, et l'on y vit très clairement 

que la date du marché était du lendemain 9, et que l'on avait 
fait de ce chiffre 9 un 8. 

Le président parapha cette pièce à l'instant même ; la fit pa-
rapher par le témoin, qu'il renvoya en état d'arrestation. Le 
lendemain Legrand reparut aux débats; le président lui de-
manda s'il persistait dans ses précédentes dépositions. « Ledit 
« Legrand, porte le procès-verbal, a déclaré qu'il les rétrac-
« tait comme n'étant basées que sur la fausse date qui se 
« trouve sur ledit registre, et dont il n'a aperçu la falsification 
« que depuis ses premières dépositions. Le président a de-
« mandé à Lesurqués s'il avait des observations à faire ; Le-
« surques a demandé que les jurés regardassent comme non 
« avenues les dépositions basées sur cette date, et ce, après 
« avoir considéré ledit registre. Legrand a.été renvoyé devant 
« le juge de paix de la section du Pont-Neuf, pour être statué 
« sur la prévention de faux, ainsi qu'il appartiendra (2). » 

Ainsi s'évanouit le moyen justificatif que Lesurques avait 

(1) Laurent Charbault est celui qui n'a pas été entendu. 

(2) Le juge de paix a procédé à cette instruction. Un expert 
écrivain a constaté, ainsi qu'il est dit dans son procès-verbal, 
« que le chiffre 8 avait été substitué au chiffre 9, et tracé avec 
« une autre plume et une autre encre, ce qui prouve que cette 
« transformation était postérieure de plusieurs jours à la ré-
« daction de l'article du registre. « Legrand, interrogé, a dit : 
« J'ai déposé d'après la~ date qui était sur mon registre; je l'ai 
« reconnue fausse, j'en suis convenu ; je n'ai pas commis de 
« faux. » Dans une autre réponse il dit : « J'ai reconnu que je 
« m'étais trompé; je n'ai pas eu l'intention de faire un faux ; 
« je croyais la date certaine; ce n'est qu'après avoir bien exa-
« miné mon livre que j'ai reconnu mon erreur. » On lui a de-
mandé si sa déposition en faveur de Lesurques avait été xolli-
eitée; il répond : « Non. J'ai vu avant l'assignation le défen-
te seur de Lesurques, qui, ayant vu mon livre, m'a dit que 

« je pouvais déposer, d'après le renseignement du 8, que j'a-
« vais vu Lesurques ce jour-là. » Interrogé s'il n'y a pas 
de témoins, qui, sur la foi de son livre, aient déposé pour Le-
surques, il "répond : « Jç sais qu'Aldenhof et Ililaire ont l'ait la 
« même déposition que moi pour Lesurques, et d'après la date 
« que j'ai trouvée sur mon livre. Je crois que Bodard a aussi 
« certifié d'après mon livre; mais je ne puis l'affirmer. » Al-
denliol, mandé devant le juge de paix, a dit : « Avant que j'aie 

" J^
u

.
 1

 assignation pour Lesurques, j'ai été chez Legrand 
« Celui-crme demanda si je me souvenais du jour que j'avais 
« vu Lesurques chez lui ; je lui dis que c'était le jour qu'il 
« m avait donné la' cuiller. 11 me dit quec'étail te 8 floréal 
.< U après son livre. Je n'ai déposé aujourd'hui pour Lesurques 
« (pie d après ce livre... Je ne puis dtre si c'est le 8 floréal que 
« d après le livre de Legrand. « Le juge de paix a pr uicé 

ainsi : « Attendu .pie ce nVsl pas prouvé que c'est Legrand qui 
.< a but la surcharge qui existe sur soi) livre ; que d'ailleurs 
« il a rétracté sa déposition, qui ne parait être que le fruil de 
« lerreur résultant d'une fausse daie, disons que ledil Legrand 
« demeurera eu liberté. » (Liasse intitulé ; 
dossier de sept pièces, relatif à Legrand.) 

Affaive Lesurques, 

présenté. 11 paraît vraisemblable que les efforts qu'on fit pour 
l'établir tbùrhèfëïit contre hïi, et que la déposition affirmative 
des huittémpins dut, par cela même acquérir plus de force. 

Voilà les faits relalils à la condamnation de Lesurques, qui 
a été prononcée à la suite des débals qui ont duré trois jours 
et près de trois nuits, pendant lesquels quatre-vingt témoins à 
décharge ont été entendus. 

Ces faits n'ont pas tous, à beaucoup près, la même gravité; 
et puisqu'il s'agit d'examiner quels sont ceux qui ont vraisem-
blablement influé sur la décision du jury, n'est-on pas autorisé 
à croire que sa conviction n'a pu être fondée, 

Ni sur les relations que Lesurques a eues avec quelques uns 
des accusés avant le 8 floréal an IV, puisque rien ne justifiait 
qu'elles eussent été criminelles; 

Ni sur les renseignemens donnés sur sa conduite antérieure, 
puisqu'ils ne l'entachaient pas d'immoralité: 

Ni sur la circonstance de l'éperon raccommodé avec du fil, 
trouvé sur le lieu du délit, puisque si un témoin disait avoir 
vu Lesurques raccommoder son éperon avec du fil, ce témoin 
était unique, et qu'il n'existait d'ailleurs ni preuve ni indice 

quelconque .que l'éperon représenté eût jamais appartenu à 
Lesurques ou qu'il s'en fût servi. 

Mais, à part ces incidens, huit témoins disaient affirmative ■ 
ment qu'ils avaient vu Lesurques mêlé parmi les assassins; 

Et l'alibi dont il excipait, non-seulement il n'avait pu le 
prouver, mais ce fait était devenu l'objet de poursuites en faux, 
dirigées contre le témoin qui en déposait, et contre l'acte pro-
duit pour l'attester. 

Si, comme cela est vraisemblable, les jurés se sont arrêtés à 
ces dernières circonstances, s'ils les ont trouvées graves, con-
cluantes, décisives, qui oserait les inculper? 

Mais ces faits, qu'ils ont tenus et qu'avec une conscience 
droite ils ont pu tenir pour constans, n'ont-ils pas depuis 
été reconnus faux? Ces huit témoins, qui en ont si affirma-
tivement déposé, n'ont-ils pas été trompés par leurs sens ? 
N'ont-ils. pas entraîné le jury dans"une fatale et irréparable mé-
prise ? C'est ce qu'il faut maintenant examiner, <3t voici la par-
tie du récit qui exige la plus sérieuse attention. 

Après que le jugement du 18 thermidor au IV fut rendu, 
Couriol, l'un des condamnés, avoua son crime, qu'il avait jus-
qu'alors nié. Il fit quatre déclarations dans lesquelles il nom-
ma ses complices, attesta que Lesurques n'était pas du nom-
bre, et dit que l'éperon produit au procès comme pièce de 
conviction appartenait non à Lesurques, mais -1 Duboscq, l'un 
des assassins. 

D'autres déclarations furent faites par la fille Bréban, maî-
tresse de Couriol, et par deux individus, lei nommés Cauchois 
et Goulon, en relations avec cette fille. Ils disaient comme Cou-
riol que Lesurques n'avait pris aucune part à l'assassinat ni 
au vol, et ils ajoutaient qu'il avait été pris pour Duboscq, que 
la méprise venait de ce que Lesurques était blond, et que Du - . 
boSc portait le jour de l'assassinat une perruque blonde. 

Ainsi quatre personnes ont, dans différens actes, déposé en 
faveur de Lesurques; mais, puisqu'il faut nécessairement ap--
précierla valeur de ce témoignage et la foi qu'ils peuvent mé-
riter, je dois faire observer que toutes ces déclarations se rédui-
sent réellement à celle de Couriol , car la Bréban n'avait aucune 
notion personnelle des faits : elle ne savait rien sur Lesurques, 
elle ne répétai) que ce que Couriol lui avait dit. Les deux autres 
individus entendus en même temps qu'elle étaient également 
étrarigersâ l'affaire; Ils rapporiaieniunlquenicntiesproposque 
cette fille leur avait tenus. 11 ne reste donc que la déclaration 
de Couriol. 

Celui-ci atteste que Lesurques est innocent ; mais il atteste 
d'une manière aussi affirmative des faits qui sont bien certai-
nement faux. 

Ainsi 1° il certifie non seulement l'innocence de Lesurques 
mais celle de Bernard etde Richard, condamnés, l'un à la peiné 
de mort, et l'autreà vingt-quatre ans de fers; et cependant toutes 
les pièces de la procédure attestent la justice de l'arrêt en ce 
qui les concerne : on ne peut élever et on n'élève aucun doute 
sur ce point; aussi il n'y a jamais eu de réclamation de leur part 
ni de celle de leurs familles. 

2° Comme s'il avait formé le dessein de justifier tous les au-
tres à ses dépens, Couriol s'impute des faits dont il n'était pas 
réellement coupable : ainsi, il dit que les assassins étaient mon-
téssur des chevaux quiappartenaient à lui Couriol, tandis qu'il 
est certain, qu'il est avéré aujourd'hui, et qu'il l'a été en tout 
temps, que ces chevaux appartenaient à Bernard. 

Enfin, dans une de ses premières déclarations, Couriol no se 
donne que deux complices; dans les suivantes, il en désigne 
quatre, savoir : Dutrochat, Vidal, Dubosq et Roussi dit Bé-
roldi. 

Ainsi, on ne peut admettre les déclarations de Couriol en fa-
veur de Lesurques qu'en les scindant, qu'en en rejetant ce 
qu'il y a d'ailleurs mêlé d'inexact et de faux. 

Ces déetarations et lesautres.furenttransmises au Dirertoire 
qui, frappé de cette allégation que Lesurques n'avait été con-
damné qu'à cause de sa ressemblance avec Dubosc, adressa un 
message au Conseil des Cinq-Cents, en l'invitant à examiner 
ce qu'il convenait de faire dans la circonstance. 

Le Conseil des Cinq-Cents prononça d'abord un sursis à l'exé-
cution du jugement, puPs il nomma une commission composée 
de MM. Treilbard, Siméon et Crassous, qui furent chargés 
d'examiner tous les détails de cette affaire. Ils virent tous les 
actes de la procédure, reçurent tous les renseignemens que 
Couriol et Lesurques jugèrent convenables de leur adresser et 
après un rapport de M. Siméon, dans lequel il rendit compté 
des faits que je viens d'exposer, et fit, sur les déclarations de 
Couriol et des autres, la plupart des observations que je viens 
de vous soumettre, le Conseil des Cinq-Cents passa à l'ordre 
du jour. Son arrêté, en date du 5 brumaire an V, est rapporté 
en ces termes dans la Collection des Lois de Baudouin : 

« Un membre, au nom de la Commission nommée pour 
« l'examen des messages du Directoire exécutif sur le con-
« damné Lesurques, fait le rapport des pièces qui ont été re-
« mises et renvoyées hier à la Commission. 

« Elle n'y a rien vu de nouveau et qui puisse changer sa dé-
« têrmination : elle pense que le conseil s'est déjà aperçu où 
« l'entraîne ce mouvement d'humanité qui, sur le premier mes-
« sage. du Directoire exécutif, le porta à nommer une Conimis-
« sioii. 

« Déjà Couriol propose do préposer un des membres du con-
« seil à l'entendre, c'est-à-dire d'exercer les fonctions judiciai-
« res. . . • 

« D'un autre côté, Lesurques demande quelques jours pour 
« faire des preuves. 

« l'aire des preuves après un jugement, et quand il faudrait 
« au moins les présenter toutes faites n brillantes de c. tie lu-
« mière qui dissipe tous les nuages et forme le jour de l'évi-
« deuce! 

« Des preuves encore à faire, lorsqu'on a produit dans les 
« débats quatre-vingts témoins à décharge, lorsque de l'accu-
« sation aux débats il s 'est passé près de trois mois, lorsque 
« du jugement à la réclamation du conseil il y a encore deux 
« mois et neuf jours ! i 

« Depuis plus de cinq mois Lesurques est en péril de la vie, et 
« ses preuves ne sonl pas faites ! Depuis deux mois et demi, 
« il tient la première des déclarations par laquelle il prétend 

« néanmoins démontrer l'injustice de sa condamnation, et il 
« lui faut accorder du tenip's ! 

« Est-il au pouvoir da Corps législatif délui en donner? 
« Le Corps législatif peut- il s'immiscer des jugemens et de* 

« venir Tribunal réviseur? 
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« Lesurques a élé jugé comme le sont tous les citoyens mis 

« en accusation. S'il é ait vrai que son jugement fut injuste, il 

« ne nous appartiendrait pas plus d'eu connaître que de nous 

« immiscer d'un acte de mauvaise administration. Dans tous les 

« cas, nous serons sans regrets -à son égard, parce que nous 
« sommes sans pouvoir. 

« Ce que Lesurques présente après son jugement n'eût pas 

« suffi auparavant pour détruire l'assertion des témoins qui le 

«" reconnaissaient; ce qu'il présente n'aurait pas suffi dans l'an-

« cien régime pour motiver des lettres de rescision; il faudrait 

« que l'on eût saisi les individus que l'on déclare être les vé-

,« ritables coupables, et que l'on eût leur aveu ou lcurconvic-
« tion. 

« Vous savez combien la rescision est incompatible avec la 

« procédure verbale et de conviction morale et personnelle qui 

« a en lieu devant les jurés. Vous savez qu'en Angleterre le 

« condamné peut avant l'exécution, à laquelle les juges ont 

« droit do surseoira temps, plaider qu'il n'est pas la personne 

« condamnée ; il peut disputer son identilé, mais non plus 

« s'il est coupable ou Innocent; car, dil lilackslone, c'est chose 
« décidée. 

« Ici c'est Lesurques qui a été mis en jugement; c'est lui 

« qui, apre-; une longue défense, a été condamné. 11 vient dis-

« puter sor son innocence; il ne la montre pas en détruisant 

« le corps du délit, car alors il n'y aurait ni crime ni coupa-

it ble, et par conséquent pas de jugement. Il dit: « Laissez -

« moi prouver que je ne suis pas coupable, (pie d'autres le 

« sont." Il vous propose de l'admettre,en requête civilecoutre 

« sa condamnation. Que n'est-jl en votre pouvoir de lui accor-

« der ce que toutes les lois anciennes et nouvelles lui refusent ; 

« Mais la loi vous le permet-elle? Vous érigeant en Tribunal 

« d'équité, vous exposerez-vous à ce que chaque condamné 

« vienne impé rer votre bienfaisance comme autrefois celle des 

«' princes? Comine eux vous seriez flattés et trompés ; et met-

« tant des intentions et des senti mena à la place des règles, 

« vous introduiriez, sous le prétexte le plus séduisant, un ar-

« bitraire dont l'exemple profiterait bientôt aux pas.-ions pour 

« des innovations moins excusables. 

« La Commission persiste à vous proposer l'ordre du jour 

« sur les messages du Directoire relatifs à Lesurques, ainsi 

« que sur la pétition de ce ciloyen, et l'envoi d'un message au 

« Directoire exécutif pour l'instruire de voire détermination. 
« Cette "proposi tion est adoptée par le conseil. » 

Le 9 brumaire an V, Lesurques subit sa condamnation avec 

Couriol et Bernard; il mourat en protestant de son innocence, 

comme il en avait protesté pendant toute l'instruction. 

Dans la même annéect les suivantes, on arrêta successivement 

Dulruchat, Vidal, Dubosq et Koussi, que Couriol avait désignés 
comme complices de l'assassinat. 

On instruisit d'abord contre Dutrochat. C'était celui qui 

avait pris place dans la malle en qualité do voyageur, et avait 

secondé les assassins; il fit, des les premiers momens, l'aveu 

de son crime devant le juge-de-paix d'Aubenton, qui avaitori-

ginairement informé contre Lesurques, et qui, frappé des pré-

ventions qui s'élevaient contre lui, l'avait livré aux Tribu-
naux. 

D'après les déclarations de Couriol et des autres, le juge-

de-paix d'Aubenton croyait alors ou soupçonnait que Lesur-

ques était innocent; il ne négligea rien pour éclaircir le l'ait, 

et les magistrats qui le remplacèrent dans le cours de l'instruc-

tion suivirent son exemple; de sorte que la procédure dirigée 

contre Dutrochat fut constamment suivie dans l'intérêt de Le-

surques et de sa famille. 

CeDutroehatdit, comme Couriol, que Lesurques n'avait pris 
aucune part à l'assassinai. 

11 désigna, comme auteurs du crime, cinq personnes que 

Couriol avait désignées; au nombre desquelles était Dubosq. 

Mais, dans quelques-unes de ses déclarations, il ajouta au 

nom de ces cinq personnes celui de Bernard, qui avait, disait-

il, prêté 'es chevaux aux assassins, était intéressé a l'affaire et 

avait reçu sa part des effets volés; en quoi il ne s'accordait 

pas avec Conrio . Dans une autre déclaration, au contraire, il 

disait, comme Couriol, que Bernard n'avait fait que prêter les 

chevaux sans savoir à quel usage ils devaient servir, et qu'il 

était mort innocent. 

Ce Dutrochat, convaincu par ses propres aveux, fut con-

damné à la peine de mort; mais, avant qu'il fût exécuté, on 

arrêta et on mit eu jugement Vidal et Dubosq, et il leur fut 
confronté. 

Dutrochat reconnut Vïîlal, mais il soutint qu'il ne recon-

naissait pas Dubosq'. C'était cependant Dubosq lui-même qui 

était représenté ; il n'y avait, il ne pouvait y avoir aucun doute 

sur l'identité, et Dutrochat savait très bien, on en avait la 

preuve, qu'il était en présence de Dubosq. Lors donc qu'il di-
rait • tt Je HQ reconnais [ia^^ot homme, » e'utit ooirimo ei il nvuil 

jlicejen le condamnant, vous ferez dit : Il n'est pas moiieomj. 

périr un innocent. 

Mais quelque temps après, le. 22 thermidor on V, Dutrochat 

ayant été conduit à I echaf'aud, il expliqua les moifs qui l'a-

vaient déterminé à justifier ainsi Dubosq. Il dit d'abord, et ce! 

dire est consigné daus le procès-verbal d'un commissaire de 

police de Versailles, « que Lesurques et Bernard sonf morts 

« innocons; que Bernard n'a fait que prêter les chevaux; qu'il. 

« ignorait pour où aller; qu'il n'a participé. à rien. » Il dit en-

suite « que s'il n'a pas voulu reconaitrc Dubosq, c'est parce 

<f qu'il était sans argent ; que Dubosq lui a fait dire, par un 

« guichetier que, s'il voulait dire qu'il nele reconnaissait pas, 

« il lui fournirait de l'argent tant qu'il en sursit besoin; que 

« Dutrochat a nié reconnaître Dubosq, et Dubosq lui a envoyé 
« de 1 argent tant qu'il en a eu besoin. » 

Ainei, il est certain que, dans tout le cours de ce procès, 

Dutrochat a attesté l'innocence do Lesurques; mais, s'il n'a 

pas varié sur ce point, il a varié sur d'autres, qui ne sont pas 

moins iuiportans; car, 1° tantôt il dit que Bernard était cou-

pable, tantôt qu'il était mort innocent; 2° il dit que Dubosq 

é ait son complice, et il refusa de le reconnaître quoiqu'il le 

reconnût très bien, et ses variantes sur ce dernier point, il les 

expliqua en avouantque sa déposition enfaveurde Dubosq avait 

été achetée et payée. Ainsi, on a dans les propres aveux de 

cet homme la preuve que pour de l'argent on pouvait obtenir 
de lui de fausses déclarations. 

Je passe à l'instruction qui a eu lieu, après le supplice de 

D fit roc bat, contre Vidal et Dubosq. La procédure fut d'abord 

et dans |e même temps dirigée contre ces deux individus ; mais 

Dubosq s'étaut évadé de prison, on ne put juger que Vidal, 

qui a été condamné et exécuté en l'an VI, sans avoir jamais 
fait de déclaration en faveur de Lesurques. 

Mais il s'est élevé dans ce procès un incident qui doit être re-

marqué. Vidal avait quelque ressemblance de figure avec cenom-

méCueno, qui, en l'un IV, tut mis en jugement av<x Lesurques. 

Les charges contre Cueno et Les un pies étaient à peu près les 

mêmes. Plusieurs témoins disaient avoir vu Lesurques- .parmi 

les assassins, et ils le reconnaissaient; d'autres, mais en moin-

dre nom ire, disaient également, mais d'un ton moins affirma-

tif, avoir vu Cueno parmi les assassins, „et ils ie reconnais-

saient. Lesurques fut condamné d'après la déposition des té-

moins qui l'accusaient. Gueno fut absous malgré les dépositions 

des témoins qui s'élevaient contre lui, parce que leurs dires 

inspiraient moins de confiance, parce que d'ailleurs, plus heu-

reux que Lesurques, il-avail justifié d'un alibi. Mais reste ce 

l'ait constant, que Gueno avait été eu l'an IV mis en présence 

de témoins qui, avec un accent plus ou moins prononcé, di-

saient: it Nous vous avons vu sur le lieu où le crime a été 
commis, et nous vous reconnaissons. a 

Or, dans les débats qui eurent lieu en l'an VI, dans le pro-

cès de Vidal, les'témoin» qui avaient déposé contre Gueno fu-

rent entendus ; et tous (à l'exception de deux lennnes) convin-

rent que leurs dépositions de l'an IV étaient erronées ; que 

maintenant qu'ils avaient Vidal sojis les yeux, ils jugeaientdis-

linctement quec'était lui et non Gueno qu'ils avaient vu, le 

que leur déposition précédente était une méprise causée par at 

ressemblance qui existait entre cet homme et Vidal. 

Ainsi l'on eut dans ce procès la preuve que des témoins, 

gens de biens d'ailleurs, peuvent se tromper lorsqu'ils déposent 

sur l'identité ou la ressemblance qui existe entre une personne 

qu'ils ont vue et une autre qu'on ne leur représente que quel-
qu temps après. Et voilà, disait la famille do Lesurques, ee 

qui a perdu ce malheureux : Gueno a pensé périr parce qu'il 

ressemblait à Vidal, et Lesurques a péri parce qu'il ressem-

blait à Dubosq. Il paraît que les magistrats eux-mêmes ne fai-

saient pas sans anxiété ce rapprochement, et qu'ils multipliaient 

les recherches pour trouvai' et saisir Dubosq, dans l'csoéranco 

que, traduit devant les Tribunaux, la vérité serait enfin cou-

BU
Ce ne fut que trois ans après, en l'an lXj que cet homme 

fui i*m»K*i la main de la justice. L'instruction eu ce qui le 

concernait avait été laite uvant sou évasion, concurreunueiU 

avec celle de Vidal, en l'an V-et en l'an VI, et elle avait été di-

rigée dans le double but de découvrir s'il était coupable et Le-

surques innocent. Des témoins avaient été entendus et deux ac-

tes d'accusation dressés, le premier ayant été annulé pour vice 
de lorme. 

Les témoins qui avaient déposé contre Lesurques avaient été 

confrontés deux fois à Dubosq. La première confrontation avait 

eu lieu à Melun, et n'avait produit rien de justificatif pour la 

mémoire de Le-uirques. Les témoins, au contraire, avaient per-

sisté dans leurs premières dépositions et assigné entre Lesur-

ques et Dubosq toutes les différences de taille et de figure qui 

motivaient leur persévérance, tandis, au contraire, que ceux 

d'entre eux qui avaient cru reconnaître Gueno (à l'exception de 

deux femmes; déclarèrent, à la vue de Vidal, contre lequel on 

instruisait en même temps, qu'ils s'étaient trompés en pre-
nant Gueno pour lui. 

La deuxième confrontation avait eu lieu devant le directeur du 

jury de Pontoise; on y avait entendu de nouveaux les témoins 

d'identité. Ces témoins avaient assignéencoreles différences qui 

leur faisaient distinguer très positivement Dubosq de Lesurques, 

et soutinrent que ce dernier élait bien celui qu'ils avaient vu 
sur la route de Paris à Lieursaint. 

Quelque précis que tussent ces témoignages, la famille Le-

surques leur opposait les circonstances que j'ai précédemment 

relevées, le peu de confiance due il ces dépositions sur l'iden-

tité, et ils citaient le procus de Vidal, les déclarations de Cou-

riol et de Dutrochat, qui, il l'arliele de la mort, lorsque aucune 

considération humaine ne pouvait les séduire, attestaient l'in-

nocence de Lesurques, les déclarations de la Bréban et autres, 

qui avaient dit et persistaient à dire que Lesurques avait été 

condamné au lieu de Dubosq, enfin les dépositions de quelques 

témoins qui désignaient Dubosq, et non Lesurques, comme 

ayant eu, a Paris, des relations intimes et habituelles avec les 
autres assassins. 

Tout le inonde sentait la nécessité d'éclaircir ces faits. Les 

magislrats qui, eu l'an V et eu l'an VI, avaient rédigéles actes 

d'accusation contre Dubosq, en avaient été frappés; ils avaient 

cru devoir relever la contradiction qui existait entre les déposi-

tions fàilés contre Lesurques et les déclarations des condamnés 

ensa faveur, il avaient exprimé le vœu qu'en jugeant Dubosq 

on prit tous les mesures propres à découvrir la vériléeu ce qui 
concernait Lesurques. 

De soucôté,-le ministre de la justice, informé de ces faits, 

avait écrit -en ces termes à l'accusateur public de Seine-et Oise : 

« Vous êtes sans doute convaincu de la nécessité de faire les 

« plus grands efforts pour découvrir entre Lesurques et Du-

« bosq quel est le vrai coupable. Je n'insislerai point à cet 

« égard auprès de vous; niais j'observerai qu'il faut tâcher de 

« rendre constant entre ces deux individus si la culpabilité de 

« l 'un entraîne nécessairement l'innocence de l'autre, ou si 

« tous les deux peuvent être convaincus du même crime ou de 

« quelques unes de ses circonstances. Je crois devoir a ce sujet 

« vous rappeler la loi du loniai 1793, etc., » Celte loi renlêr-

mait, sur la révision des procès criminels, une disposition sem-

blable à celle de l'arliele 443 du Code d'insfructiou criminelle, 
dont je parlerai plus bas. 

Tels ont été, depuis l'an YI jusqu'à l'an IX, époque de la der-

nière arrestation de Dubosq, l.'état de l'affaire, la disposition 

des esprits, et, je crois pouvoir le dire, les préventions qui, 

dans le sein de la magistrature même, s'élevaient eu faveur de 
Lesurques. 

Dubosq fut soumis aux débats; et vous allez voir, Messieurs, 

avec quels soins, quelles précautions, quel scrupule, on a rem-

pli, dans l'intérêt de la famille Lesurques, ies vues du ministre 
de la justice. 

Les débats ont duré pendant trois jours. 

Dans la première séance du 28 frimaire an IX, on commença 

par entendre les témoins c.ailre Dubosq; l'instruction fut d'a-
bord dirigée contre lui. 

On vint ensuite à Lesurques, dont la famille, dit M. Girodet, 

qui remplissait dans cette affaire les fonctions du ministère 

public, « assistait aux débats. On y voyait notamment la veuve 

« de ce condamné, accompagnée de M Caille, qui était chargé 

« de ses intérêts. On y voyait aussi le sieur d'Aubenton, ex-juge 

« de paix, » qui s'était, depuis quelque temps, consumé dé-
fenseur de Lesurques (3). 

Le ministère public poposede faire entendre les témoins qui, 

en l'an IV, avaient déposé à ta décharge de ce condamné: le 

défenseur de Dubosq s'y oppose; cette opposition est rejetée. 

Un entend les témoins, entre autres l'orfèvre Legrand et un 
cousin de Lesurques; on discute sur l'alibi. 

Le bruit s'était répandu qu'il y avait entre Lesurques et Du-

bosq une telle ressemblanee.que, lorsque après sa condamnation 

Lesurques fut conduit à Bicétie, il avait clé pris pour Dubosq 
l>ar l<» gens de cette maison, un jugea nécessaire de vérifier le 

l'ait : on entendit le greffier, les gardiens, le concierge, les por-

te-clés de Bicètre, ils déclarèrent tous que la méprit e dont on 
| parlait n'avait pas eu lieu, jj 

A' la séance du lendemain 29, le ministère public fit paraître 

les témoins qui, en l'an IV, et postérieurement, en l'an V et en 

l'an VI, avaient déposé contre Lesurques; ou les interpella de 

s'expliquer sur les faits; ils persistèrent dans leurs dépositions 
précédentes. - ' 

Les déclarations des deux condamnés Couriol et Dutrochat, 

en faveur de Lesurques, étaient si précises, que l'on pouvait 

croire qu'eljts feraient vaciller les témoins qui en entendraient 

la lecture. Le ministère public demande que cette lecture soit 

faite. Nouvelle opposition du défenseur de Dubosq; mais, sans 

égard à cette opposition, les déclarations sont lues et aucun té-
moin ne se rétracte. 

On ne pensa pas que cette épreuve fût suffisante. On ne ces-

sait de dire que les témoins avaient confondu et confondaient 

encore Lesurques avec Dubosq, parce que le premierétait blond 

et que l'autre avait, le jour de l'assassinat, une perruque 

blonde. On voulut qu'il ne restât dans les esprits aucun doute 

sur ce point, et il fut arrêté qu'à la séance du lendemain 30, 

ces témoins seraient de nouveau entendus en présence de Du-

bosq, coiffé d'une perruque blonde, et devant un portrait de 
Lesurques, que sa famille avait déposé au greffe. 

Les détails de cette dernière et décisive confrontation sont 

ainsi exposés daus le procès-verbal des débats, sous la date 
du 30 : 

« Les témoins qui, lors des débats de l'affaire jugée à Paris 
<t contre Lesurques (en l'an IV), avaient déclaré, pendant fau-

te dienec du jour d'hier, persister dans ce qu'ils avaient dit 

« relativement à Lesurques lurs des débats qui ont précédé sa 

« condamnation, ces témoins sont successivement introduits 

« devan'. les jurés depuis que la perruque blonde a été posée 

« sur la tète de Dubosq. Le président présente à plusieurs 

« d'entre eux le tableau en miniature remis au greffe comme 

« portrait de Lesurques. Tous les témoins, à l'exception de la 

« femme Alfroy, déclarent' persister dans les déclarations 

» qu'ils ont faites sur Lesurques devant le Tribunal, criminel 

« de la Seine, lors des débats qui ont précédé le jugement de 

« Lesurques, et qu'ils ont réitérées devant le Tribunal le jour 
« d'hier: 

« Quelqus-uns d'entre eux observent qu'il peut avoir existé 

« dans les niasses et les aspects des deux individus, Lesur-

« ques et Dubosq, quelques rapports généraux, mais (pie, dans 

« les détails et daus les traits de leurs figures, ils ne trouvent 

« aucune ressemblance qui puisse les induire à penser qu'ils 
« ont commis une erreur. 

« La feminc.Alfroy déclare que, devant le Tribunal criminel 
«de la Seine (en l'an IV), elle a reconnu Lesurques; mais 

« qu'aujourd'hui sa conscience lui t'ait un devoir de direqu'elle 

« s'est trompée, qu'elle croit fermement qu'elle n'a pas vu 

» Lesurques, mais Dubosq ; qu'elle le reconnaît bien, et qu'elle 

o l'a déjà reconnu àl'ontoise, et l'a dit au directeur du ju-

« ry (4). . 

« Le président interpelle la femme Alfroy de déclarer pour-

| quoi elle n'a pas fait cette déclaration lorsqu'elle a été en-

(3) Bapport de M. Girodet , remis en 1800 au Gouverne-
nient. 

(4) Cette dernière partie de la la déclaration de la femme 

Alfroy était fausse. Cette femme ava t été entendue en l'an V, 

devant le directeur du jury de Melun, et en l'an VI devant ce-

lui de Pontoise; et, devant ces deux magistrats; elle avuit po-

sitivement désigné Lesurques comme un des assassins, dit 

qu'elle ne le confondait pas avec Dubosq, et, en preuve de son 

diie, elle avait signalé la différence qui existait entre ces deux 

individus; différence quant h la taille, à la couleur des yeux 

et des sourcils, à la teinte du visage, au plus
 011

 moins d'em-

bonpoint. Seulement elle a ajouté, dai|s sa dernière déposi-

tion, qu'elle avait ouï dire que, le jour de l'assassinat, Dubosq 

avait une perruque blonde, et qu'il faudrait le lui présenter 

avec cette perruque (3
e
 liasse, pièce 22; 6' liasse, pièce 37}. 

« tendue à l'audience d'hier. Elle répond qu'elle no l'a pas ose. 

« Le président fait à la femme Alfroy plusieurs observations 

.< sur l'importance do la déclaration qu'elle vient de faire; elle 

« parait aguée, regarde longtemps Dubosq, en gardant le silence, 

« persiste dans sa dernière déclaration (5). » 

Ce qui s'est passé dans ce débat doit fixer l'attention. \ous 

avez remarqué, messieurs, qu'il s'y e*t agi de Lesurques au-

tant que de Dubosq, et que l'on a réellement, je crois que c est 

l'expression propre, révisé le procès de Lesurques; les magis-

trats en avaient reçu l'ordre du ministre de la justice; ils de-

vaient examiner, et, sous l'influence d'un préjuge alors très 

favorable à Lesurques, ils ont examiné si sa condamnation 

impliquait avec celle de Dubosq, si les témoins et ses juges 

l'avaient confondu avec cet homme, et il a été vérifie, (lit M. 

Girodet, qui a porté la parole dans cette affaire et a fait de si 

louables efforts pour découvrir la vérité, « il a été vérifié, au-

« tant qu'il a été possible de le faire, que cette confusion de 

« personnes, seul moyen produit en faveur de Lesurques, n'a-

« vait point existé. Toutes les précautious prises, ajoute ce ma-

« gistrat, ont amené des résultats évidemment contraires à Le-
« surques (6). » 

Lors des débats de l'an IV, huit témoins avaient déposé con-

tre Lesurques, en déclarant, sous la foi du serment, qu'ils le 

connaissaient ; la rétractation de la femme Alfroy réduit le 

nombre de ces témoins à sept; il faut eu ajouter un huitième, 

Laurent Charbault, qui n'a pas été entendu dans les débals de 

l'an IV, mais qui, dans l'information Faite à cette époque, 

et dans celles des aimées V et VI, a constamment reconnu 
Lesurques, et qui, cité dans les débats de l'an IX, a persisté 

dans ses dépositions précédentes. Ainsi, malgré la rétractation 

delà femme Alfroy, il reste toujours huit témoins contre Le-
surques. 

Dubosq, condamné à la peine de mort, a subi son supplice; 

il n'a fait dans aucun temps ni déclarations, ni révélations en 
faveur de Lesurques. 

Trois ans après, en l'an XII, Boussi dit Beroldi, autre as-

sassin du courrier de Lyon, a été arrêté et également coudam-

né à la peine de mort. Daus le cours de l'instruction et des dé-
bats, il anié son crime; il n'a rien dit sur Lesurques. 

Mais, deux heures avant son exécution, le 11 messidor an 

XII, le magistrat de sûreté s'est rendu auprès de lui et lui a 

demandé « s'il connaissait Lesurques : a répondu que non. A 

« lui observé que sa déclaration intéressait la famille Lesur-

« ques, si ce dernier avait été condamné quoiqu'imiocent, ou 

« la' société et la justice, s'il avait été condamné comme 

« coupable, a répondu qu'il persiste à déclarer qu'il ne cou-

rt naît pas et n'a jamais connu Lesurques, et que lui Bous-

« si est innocent; puis il observe qu'il est inutile d'écrire le 

« mot innocent, puisqu'il- allait périr comme coupable.» Il 

prit ensuite une plume pour signer, et il la quitta en disant 
qu'il ne signerait ni ne voulait signer aucun papier. 

Boussi lût assisté dans ses derniers momens par M. le curé 

de Versailles, qui, après l'exécution, vint trouver le magistrat 

de sûreté, et lui annonça que cet homme « l'avait autorisé à 

« dire que le jugement qui le concernait était bien rendu. A lui 

« demandé si Itoussi l'avait aussi autorisé à parler de Lesur-

« ques, a répondu que Roussi no l'avait pas autorisé à parler 
« de Lesurques. » 

Six mois après, le 19 nivose an XIII, le même ecclésiastique 

va chez un notaire de Versailles et fait rédiger un acte dans 
lequel on lit : 

« A requis ledit notaire de mettre au rang de ses minutes, à 
« la date de ce jour, l'original d'un écrit fait à Versailles le 9 

« messidor an XII; ledit écrit timbré à Versailles aujourd'hui 

« et enregistré, à nous représenté par ledit sieur curé, et à sa 

« requête,, annexé à la minutedes présentes, après avoir été de 
«lui certifié véritable. Suit la teneur de l'annexe : 

« Versailles, ce 9 messidor an XII. 

« J'ai décaler e que le nome le Surque et innocen. Mes set 

a déclaration que je done à mon confesseur, il ne pouera la 

« fa déclarer à la justice que sixe moi apre ma morte. Si-
« gnè Louis ISICHUIDI. >> 

Ainsi, pendant son procès, Itoussi ou Beroldi ne dit nensur 
Lesurques. Apres sa 'condamnation, et sur le point d'aller au 

supplice, il déclare devant un magistrat qu'il ne connaît point 

Lesurques, et il résulte manifestement de ses réponses qu'il n'a 

aucune révélation à faire en sa faveur. Cette déclaration est du 

11 ; et, deux jours avant, le 9, il avait écrit et attesté par sa 

signature que Lesurques était innocent; mais cet écrit, il l'avait 

soigneusement dérobé à tous les regards, et, comme s'il ap-

préhendait qu'on le lût et qu'on le discutât en sa présence, il 

prit ses mesures pour qu'il ne parut que six mois après sa 
mort. 

€.-iie déclaration est la dernière qui ait été laite en faveur 

de Lesurques : en la réunissant aux précédentes de Dutrochat, 

de Couriol, de la Bréban et des deux autres, sa famille persis-

t ri| à dire et écrire que cet infortuné était mort iunocent; qu'il 

n'avait été condamné que parce qu'il ressemblait à Dubosq; que 

tout ee qui avait été déposé contre lui no pouvait s'appliquer 

qu'à Dubo.-q; qu'enfin il y avait eu sept condamnations capi-

tales; que, d'après leurs propres 'aveux, les auteurs du crime 

n'étaient au nombre que de cinq à six; que l'on avait frappé 

une tète de trop, et que c'étai t bien certainement celle de Le-

surques. On demandait eu conséquence qii'il 'fût procédé à la 

révision de son procès, et que, si les lois n'autorisaient pas 

cette forme de procéder, on suppléât à leur insuffisance par 
une mesure législative. 

Ces réclamations furent soumises à l'ancien Gouvernement, 

qui s'en fit rendre compte en 180U. Ce fut alors que M. Giro-

det, qui avait rempli les fonctions du ministère public dans les 

procès de Vidal, de Dubosq et de Boussi, fît, par ordre du 

grand juge, le travail dont j'ai précédemment parlé, et que M. 

de Collenel, chef de division au ministère do la justice, lit sur 

ce travail et sur les pièces de toutes les procédures qu'il, eut 

sous les yeux un rapport dans lequel il discuta les faits allé-

gués, les demandes formées par les pétitionnaires, et prouva 

qu'on ne pouvait accueillir leur supplique. Ces conclusions ft.-

i\,nt adoptées par décision du 6 août 1806. Je n'ai pas entre les 

mains et ne puis faire connaître le texte do cette décision. 

Mais il fut reconnu, le fait est certain, que les lois existan-

la révision du procès de Lesurques, et 

particulières de cette affaire no pou-

présenler une nouvelle loi en sa fa-

it réelle reconnue et bien imparfaitement réparée 

« rait jusqu'en ses fondemens la justice elle-niêtn? ^Xi 
3 ' S'gnlïh DE SE RHE. 

Depuis cette décision, nouvelles pétitions aux cha 

veau renvoi à M. le garde-des-sceaux, et enfin mémo" 

mé et adressé au roi par la veuve et les enfans I , ' 
esuri Dans tous ces écrits, on soutient, coi e dans les 

que Lesurques est innocent, qu'il a misérablemen^
0
^ 

suite d'une déplorable erreur, et l'on demande q
u 

cédé à la révision de son procès. 

Ou se fonde sur l'article -443. du Code d'instructi 
nelle, aux termes duquel la révision peut avoir Y 

h. 

Péri, 
soit 

.. , - — . „
>ulr

 „ Cfi^ 

deux personnes ont ete condamnées pour le même c 

deux arrêts différées, « et que les deux arrêts n
e

 r,Dl
e, 

« concilier et sont la preuve de l'innocence de l'un o
 UVe

"
1 

« tre des condamnés. » On prétend que cette disn
t

U
 ^

e 'V 
applicable à Lesurques, parce que l'on soutient «,„ 
,i™.„.,n

t
;„„ „„i ,.,;i;..Kin ,i„ a ue sa „:x 

soit^l «H 

damnation est inconciliable avec celle de Dubosq 

dernier ne peut être coupable sans que Lesurques 
cent. 

On est cependant forcé de convenir que cet article > ta 

corde la révision que dans le cas où les condamnés ex 

peuvent être remis eu jugement; que Lesurques et 'î"1" 1 

étant morts, on est, dans la rigueur du droit, non-reo S 
exciper en leur faveur de cette disposition. ^'ablç. 

Mais ce que la loi actuelle défend, une loi nouvelle 

on, le permettre. On invoque les principes autrefois ad'
1
'' ' 

cette matière et consacrés par l'ordonnance criminelle l"
1
'
8
 *s 

on demande que, conformément à ces principes, Sa \r 

veuille bien proposer aux Chambres une mesure lé'gi
s

|
at étende aux couda 

révision que l'article 

actuellement vivans. 

mués qui ont cessé de vivre le bénéf
 (

ft 

icle 443 du Code n'accorde qu'aux coiht ̂  
ns. T^Q(| 

C'est à l'examen de ces propositions que se réduit |
A

 J-

sion de cette affaire. 

{La fin à demain. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.;. 

Présidence de M. le premier président Troplong 

Audience du 27 janvier. 

DEMANDE EN NULLITÉ DU TESTAMENT DE M 

D'UX MEMBRE DE L'INSTITUT. LECS 
Tunrix 

l'tl 

nu»*!, 

et il paraît 

tes n autorisaient pas 

que les circonstances 

virent déterminer à 

veuv-

Ces réclamations furent renouvelées en 1814. 
qu'elles n'eurent alors aucune suite. 

Dans ces derniers temps, différentes pétitions ont été adres-

sées aux Chambres et renvoyées à M. le garde-des-sceaux. Dans 

l'une d'elles, on demandait que S. M. voulût bien réhabiliter 

la mémoire de Lesurques, et l'on prétendait que le droit de 

faire grâce à un condamné renfermait celui de réhabiliter sa 
mémoire. 

D'après un rapport rédigé dans les bureaux du ministère^ 

et dans lequel on reproduisit et l'on discuta encore toutes les 

circonstances de l'affai-e, M. le garde-des-scebux de Serre ren-
dit, le 30 novembre 4821, la décision suivante : 

« Admettre que la réhabilitation, dansée sens qui déclarerait 

« un arrêt exécuté non avenu, dérive du droit de grâce, impli-

« que contradiction, puisque la grâce suppose l'existence de la 

« condamnation; puisque, dans l'espèce, la grâce ne peut avoir 

« d'objet, l'individu à gracier n'existant plus; puisqu'enfin la 

« grâce elle-même, dans sa plus grande étendue, n'a jamais 
« l'effet d'abolir en elle-même la condamnation. 

« Il est reconnu que la disposition du Code d'instruction çri-

« minelle ne donne pas ici ouverture à une amodiation d'ar-

« rôt. Dans l'état actuel de la législation et de la prérogative 
« royale, il n'y a donc rien à faire, 

« Oii pourrait demander s'il est utile de proposer une loi 

« nouvelle pour les cas analogues. Le seul motif serait le tres-

« petit nombre de familles frappées, dans l'un des leurs, par 

« un arrêt injuste, et soumises à l'effet de ce préjugé, qui ne 

« sera jamais entièrement détruit, parce qu'il exprime celle vé-

« rité morale que l'on participe à la honte connue à la gloire 

« de ses proches. Mais cet intérêt ne peut être mis en parallèle 
« avec l'inconvénient de remettre en question, après leur exé-

« cution, la vérité ou l'erreur des condamnations capitalos, 

« lorsque les familles ne se présenteraient la plupart du temps 

« que longues années après l'arrêt , lorsque les preuves au-

« raient dépéri, et qu'il y aurait bien moins de probabilités 

« pour la manifestation do la vérité qu'au jour même do l'ar-

« rèt attaqué; lorsque ces demandes s'appuieraient presque 

« toujours ou sur la laveur, ou sur l'inimitié, ou sur la réac-

« tion, ou enfin sur un de ces mouvements d'opinion popu-

« laire plus passionnés e corè. En résultat, pour une injustice 

UNIVERSEL DV 
FORTUNE DE 300,000 FRANCS AU PROFIT DE LA -

LA TESTATRICE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 21 janvier] 

Nous avons fait connaître l'exposé des faits pT^duifs n
a 

' Lacan, au soutien de l 'appel de M"" Naudeuot ^ 
cliente, et fénumération des preuves morales et de,

 C
V, 

tirées du testament considéré en lui-même, par loftaU 
l'avocat se proposait de repousser la demande en rmii^; 

de MM. Chateî, héritiers de M"" Turpin. MM. Chatel « 

Gault, ainsi que M
1
'* Naudenot et M. Ténot, son conseil 

sont, comme à la dernière audience, placés dans les tffe 
buties réservées. 

La Cour, sur la demande de M' Lacan, fait apporter^ 

grclïe de la Cour la minute du testament qui a été déposé 
pour l 'instance criminelle. 

M
e
 Lacan, discutant les divers ordres de preuves par lu 

annoncées, s'exprime ainsi : 

Je m'explique d'abord, Messieurs, sur les preuves monh 
de la sincérité du testament. 

Et d'abord, il esl constant qu'en septembre 1848, M™' Ttr. 

pin a fait un testament. M"" Flourens a dit dans sa dépositin 

« que M"" Turpin lui avait appris ce fait à cette époque, elcà, 

du ton d'une personne qui croyait avoir bien rempli sondt-
voir. >> 

Or, le testament est écrit sur un timbre dont le filigranes 

do 1818, et il est daté du 27 juillet 1848. La déposition ea 
bien précise, et le fait reste bien établi. 

Ceci posé, qui devait trouver place dans ce testament ? Eté 
ce la famille, pour laquelle M"" Turpin avait plus que de & 

différence, avec laquelle elTe n'avait jamais correspondu, si e> 

n'est avec M. Constant Chatel, qui avait reçu d'elle, dflflwl 
ISiO, copt lettres seulement, des plus indifférentes, \wnui& 

quelles une lettre de reproches sur uii abus de crst&me 

qu'elle soupçonnait de sa part; une autre à l'époque des jour-

nées de juin, dans les termes les plus froids ; une ati're enfa, 

en 1849, où elle le plaisantait cruellement, animée qu'elle était 

de vieux ressenti mens qui ne permettaient pas plus de le com-

prendre dans le testament que les autres membres de la fa-
mille. 

On a vu, eu effet, que M
e
 Ducloux disait dans sa lettre à 11, 

C. Chatel, du G avril, « que M"
1
" Turpin n'avait jamais mani-

festé de vives sympathies pour sa famille, » et dans sa dépfr-

sition, -« qu'elle lui avait
1
 souvent dit que sa famille n'aurait 

rien d'elle, et qu'il était convaincu de la sincérité du testa-

ment. » — M. Camus a déposé aussi : « M"" Turpin m'a sou-

vent dit : Ma famille n'aura jamais rien de moi ; s'ils venaient 

ici, je ferais apporter tous les titres, je mettrais le feu a M 

paillasse, et je, brûlerais tout, ot moi avec. » — M. Mariolles; 

« Un jour M"" Pettior lui dit devant moi : Ne vous setBÎH 

pas agréable de voir quelques membres de votre famille! H" 

Turpin répondit par une menace épouvantable, et douna, k 

jour même, l'ordre à sa domestique de ne plus recevoii K 

Peltier. » M. Mariolles rond compte encore des précautions el 

des ménagemens que lion crut devoir prendre pour faire con-

naître à M"'
c
 Turpin l'arrivée et le contenu de deux lettres il 

M. Victor Chatel, relatives à une maladie de M. Chatel aillé, 1 

de l'ordre que donna M'"° Turpin, qui restait fort iiidift'ér«uf 

à ce sujet, de brûler ces deux lettres. Plusieurs autres 1» 

sonnes, de l'intimité de M"" Turpin depuis vingt et quarai* 

ans, telles que M"'
e
 Peltier mèro, M. Peltier, M. Dieu, repw 

c impie défaits semblables de la part de M"" Turpin, qui '* 

disait « que ses héritiers n'auraient rien, qu'ils n'avaientf 

besoin de sa successjon, qu'ils étaient millionnaires. » 

Trois témoins, à la vérité, M
,,,s

,Flourens, M, et M"* Misbaca, 
ont dit que 

mille 
lit que, bien qu'elle vécût en niésintelligem 

, M"" lurpin avait déclaré qu'elle ne dés 
nce avec 

déshériterait 

(5) Procès-verbal des débats, 1' liasse, pièce 38. 

(G) Rapport de M. Girodet, fait en!80G, page 37, 

ses parons. Mais ces dépositions isolées ne peuvent P*f*U 
sur celles des personnes qui approchaient le plus M"'

 lu
 ™ 

sur les inductions de la correspondance, nwï$ 
Les héritiers eux-mêmes n'ont jamais prétendu que H j

( 
pin eut pour eux des dispositions favorables. ï

>resitSiL
ni

a, 
notaire de se présenter après le décès, ils se sont abs 

exprimant hautement la pensée qu'il devait y avoir un 

ment qui les déshéritait. H^^^ 

Faut-il s'étonner que ce testament n'ait pas reprodu* 

les héritiers prétendent avoir été le dessein invariable ^ 

Turpin, c'est-à-dire des dispositions pour l'hospice 

pour l'entretien du tombeau de son mari, pour les soin 
ner à ses chiens ? 

M « Turpin peut bien avoir eu des intentions à cet égard 

même les annoncer; mais elle no les avait pas réalisées ? « 

poque de la révolution do Février et des journées dej«'" 

avant lait son testament en septembre 1848, elle disait a "J 
le monde, dans les derniers temps do sa vie, « V*

ne
*t 

« encore quelques neti Les fhrwP'S ;i fnii«o • mois (HiG P
E

^ . mais quep^; 

faisant ainsi»1 " 

quelques petites choses "à faire, 
.. elle n'aurait pas le temps de les faire, >; 

sion, peut-être, à ses anciens projets. v^ -Duv*'' 

MM. Camus, Misbach, Mariolles, le docteur de ̂  ^rs 
Hainguéré, M'"* Comte, llunion, Laurent, rappellent, oa ^ 

dépositions, les projets, les intentions do ce genre
 u0

' ai* 

parlé M"'
c
 Turpin; niais il résulte de leurs déclarai^ Jj, 

M"" Turpin en était restéo sur ces simples projets,
 sU

I
 y
j dil 

puis la révolution de Février. M, le docteur de 1*°
1S

T„„ QoglK 

« qu'elle était d'un esprit biïurre et oscillateur ; » - . i
a
 lei»* 

pour le dire ici en passant, déclare, contrairement
 ai

; 

du sieur Porilles, « qu'elle n'avait jamais vu le testa ^ 

M»" llamoii « que M™" Turpin, huit jours avant sa
 m

°
sa

'
t

j
0J1

 i< 

tous ses locataires, » ce qui sert de réponse à I a
ccu

* 

séquestration. .. qu'ai*
1
? 

De tous ces dix'umeus. il finii i-nnel.i.-i> m»* nue 

qui sert de réponse a 

s documens, il faut conclure que, qnolles qu 

itmns de M"" Turpin sur les dispositions o'
 e 

s agit, plie y avait évidemment renoncé, et que sou testa"*
 %i 

aucune pouvait pas plus contenir ces dispositions qu'a 
profit de la famille. 

Nous disons maintenant que le legs univorsel au P^ec 
Jeannette se justifie par les services de celle-ci et par 
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>li, 
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•«nu. 

t. 

;, cn -maîlrossc D'abord, il ne faut pas tant 

. „
 aU

e 1"' P
ortiU

, fe temps d'égalité où nous vivons de 
ligner, surtout par IL I ^

 e
„

orai a cet ogard
 ce 

fitaS
 Wtt

^^ firancs lait à
J
 ses deux servantes par M. 

f 'de 7 ^iÇpiS, conseiller à la Cour de passation. Ce 
cet homme Si V >^

s
.
 mais n

 n'était que I acquit de 

^8 dSa reeonnaissancede la part du testateur, .1 a ete 

S***- Jpannettc Naudenot, fille honnête d'une famille 
Qua»

1
 a Jca '

 um foulo do
 bons certificats, par-

hoWêW- rceom
 curé Je pu

 ;
 p1acéc

 depuis neuf ans au 

«i M, «-•Turpm, qui avait en elle toute confiance, qui lui 
Lpicede »

 d
f
amaI1S;

 de l'or, des bijoux (à l'époque du 

^'
ait d

a^00 francs eu or ont été trouvés); parlait toujours 
d^^-^'^^oorrespondanee,.!!!. lui écrivait quelquefois ses 

a'elle d«»
s
^ >'audenot a recueilli de toutes parts les meil-

«Sages- C 'est d'abord le certificat de M"" Flouions, 

leurs W"'
0
^ 3

e
j|

c a
 toujours été pleine de soins et de bous 

con
s,a

,?
n
nnur M"" veuve Turpin ; « c'est la lettre de M. Du-

v^^lU-o aux héritiers, et ce qu'il leur exprime sur la 

cW£ Connaissance qui leur incombe envers elle, s ,1 n y a 

i&
T

- „»„i .
 ce

 sont enfin les déclarations faites a 1 ms-

V, 

^testament; 

•*"
d

"' rencontrons M. Ducloux, notaire : « J'ai souvent dit 
LCI

 "T in qu'elle était heureuse d'avoir près d'elle une fille 

|i M"" 7'
1

 ne
tte .. J'ai admiré le calme de celle-ci, lorsque le 

eoiiiuie^
8
 '

 trouve
. j

e n
'
u

i vu en elle nulle trace d.'i.nquié- . 

)e5
tament

 moment;
 ,„ depuis... Je l'ai engagée à transiger, 

tude, n'
 a

, ."|
a

j
t
 encore question d'attaques contre le testament 

lo-rsqu''
1 11

 ^
ison

 d'influences exercées sur la testatrice. « Non, 

que P°".
r

 ..
eD

ondu avec line dignité parfaite, c'est la volonté de 
^•a-t-el e V

 m>y C0I1
f
0

i-rnéi-ai . » Quoique très religieuse, 

ma
 t

nal1
 | ' [

]S

J

s
j q

u
è la volonté de sa maîtresse fût exécutée, 

elle
 8

 \
01

.
11

 défense" de présenter le corps à l'église, idée que 

i oi-mème combattue vingt fois avec M"'
c
 Turpin elle 

j'avais mo ' ^
 su

ccès. Si le testament est faux, le coupable 

nième,
 m

.
a

'
s

e
 j

eam
ietle, qui ne sait que signer son nom. On a 

116
 ffp séauestration ; j'ai toujours été reçu, quand je me suis 

^arleue- ^ y™ fuj-pin, même sans me l'aire annoncer ; et 

pjéseow
 c

lnl
, ;

ours
 soit son médecin, soit des amis..-. » 

ft$Mtëti M""
 GéTarâ

<
 M

""
 Le

P
ecq

'
 M

"
 Lalour

'
 M

"
 Pich0M 

limes sur les bons soins de Jeannette pour sa mai-

s0
nt unat

 ue ma
 pauvre Jeannette et mes pauvres petil 

tresse. '
, L

 ^ yme Gérard. C'est Jeannette qui recevr 
chiens 

nwn 

v HCn 

»'tst 

par 

tel w 

nseil, 
tribu-

ter d. 

pOs 

ts 
disait-elle à .M"" lierara. l/est Jeannette qui recevra 

v *
ier S

oupir; il est naturel que je fasse quelque chose 

» Elle disait à M"" Lepecq : « Jeannette, est un peu 
pour eux..

 c>est une
 bonne dévote et je n'en souffre pas. Elle 

^itnieii malheureuse de mo perdre, etc. » 

v tons que,- durant sa détention, Jeannette a reçu plusieurs 

>
U
 notamment une de M. le commandeur de Machado; let-

^
ltre5

'.; par l'empressement de leurs auteurs à la consoler, à 
lr*S-a avoir foi daus la justice, font preuve de l'estime 

\Ssvait conservée pour elle. 

'' t ces témoignages si nombreux, si concordans, on oppose 

Amx dépositions émanées de M. Phiquepal d'Arusmont et de 

l'Ile M Phiquepal d'Arusmont avait introduit sa fille au-
S;1

'. 'de'M"" Turpin. En partant pour un voyage en Amérique, 

Wait remis dix francs à Jeannette, en la priant de ne pas 

Plier le père et la fille près de M'"
e
 Turpin; ce cadeau avait 

1 ; nour celle-ci un motif de ressentiment contre eux. M. Phi 

naenal d'Arusmont, au surplus, homme peu recommandable, 

avait été condamné corre;tioniie!lement; il avait perverti par 

de fausses doctrine-, des jeunes gens qui lui avaient 

familles. A son retour, il fut, ainsi quesa fille pa r leurs 

)ar li peat 

ion» 

'Tir-

ositi» 

et «li . 
un 4 

"tics 

ion est 

: Et» 
«i 

> si * k 

>ni, 

/As. 

fcua 
jour 

enfin 

était 

COU-

la fa-

it Ï. 

aiii-

sou-

tàê 
1M 

Iles; 

ail-i 
M 

contiés 

assez 
al reçu par M"" Turpin. U était difficile que les dépositions 

de l'un et de l'autre fussent favorables à Jeannette, aussi ne 

m s'étonner que le père, après avoir expliqué qu'il n'a-

vait donné les dix francs a Jeannette que pour rémunérer la 

,,eine qu'elle avait prise de l'aider dans les préparatifs de son 

a .î;e, qui datait alors de douze ans, ait ajouté voy 

-sel 

con-
M 

é, e 
il 

par 

rai* 

ida< 
les 

pu. 

aloif -

rjtiHi 

Tut-

arK 

en* 

est!' 

Vi» 

ui»i 

avait 

.un 
alllf 

val, 

eiiTS 

«ri 

i 
du 

tir* 

,i 
pela-

ie»< 

it« 

t** 
»« 

a 

Sans doute 
a cru devoir me nuire dans l'esprit de M

me
 Turpin... 

Je sais que M"" Turpin n'aimait pas Jeannette, qu'elle s'en 

plaignait et qu'elle ne la gardait que dans la crainte d'en 

rencontrer une pire». Et M"' Phiquepal d'Arusmont : « J'ai su 

ur les païens de M
1
'" Turpin que Jeannette avait hérité de tout; 

feu ai été fort surprise, vu que Jeanneue était pour elle un 

objet de déplaisir, je suis certoine.qu'ele ne l'aimait pas ; » 

déposition qui renferme la preuve qu'elle est faite sous l' in-

fluence des héritiers et do la rancune personnelle de la dépo-
sante. 

Cependant on fait intervenir une dame Hamon, qui dit que 

M"' fûrpiji se plaignait du caractère rancunier de Jeannette, 

(aqflêlfe boudait quelquefois quinze jours durant. Observons 

que .M"" Hamon avait favorisé un déménagement furtifd'un 

locataire, que Jeannette lui avait fait donner congé, mais que 

les héritiers l'ont conservé dans la maison; et faisons remar-

quer que c'était seulement dans des momens de mauvaise hu-

meur, et sans y attacher aucune portée, que M'
ne

 Turpin, femme 

du caractère le plus fantasque, faisaitees plaintes sur le comp-

te de Jeannette. C'est ce qui ressort des dépositions de M'"
e 

Itousseau et de Louise Chollot... «Tous ces reproches, dit la 

première, étaient sans portée... —■ Un instant après, dit la se-

tunde, elle rappelait Jeannette, et lui demandait pardon comme 
un enfant. » 

Ainsi donc se trouve établi et justifié, malgré les objections 

jljftéwfes, le choix qu'avait fait M"'" Turpin, Qui donc, à raison 

même des sentimens religieux de Jeannette, pouvait lui offrir 

plus de garanties que celle-ci pour l'exécution de ses volontés, 

pour l'entretien de son tombeau, qui n'a été solitaire que pen-

dant la détention de Jeannette, pour les soins à donner aux 

animaux, auxquels elle pensait en effet, en écrivant à M. Té-

W>t, le jour mêine de sou arrestation, pour le supplier de faire 
m sorte qu'ils ne fussent pas abandonnés, 

Mais yoiei des faits plus positifs. 

M. Camus déelareeii substance : « Frappé des soins que Jean-

nette avait donnés a sa maîtresse, j'ai désiré que ma fille, nou-

vellement mariée, la prît à son service... Elle nous a répondu 

que deja plusieurs personnes des amies do M""-' Turpin lui à* 

Uv*«o
 lnème

 proposition; mais elle espérait que sa maî-
essene l'avait pas oubliée, et, avant de nous rendre réponse, 

eue désirait connaître le testament. La famille de M"" Turpin, 

> J'amje me yoir, e|la m'a parlé du procès qu'elle voulait faire 

nsH
a

"
IW;te

' * '
Al (

''t lue je croyais le testament bon, et Jean-
ne incapable de commettre un faijir, Je crois à la sincérité 

u testament, et je me l'explique par ce tait que 
»« *i;a«t indirectement l'ai 

M"" Turpin 
t proposer de l'épouser, proposition 

la late'
6
 f'j^Pt*' P

as
»
 aiira

 "par dépit fait ce testament, "dont 
i'm,pi siu'londemain de mon refus. » 

Mu'éll I
 UmiS :

 "
 M

""
 Tur

P'
n m

'
a
 dit, il y a sept à huit mois, 

fepr .î^'tde bonnes rentes à Jeannette. » Déclaration faite 

1818 "wn't r ^'
 61 Se re

P
ortailt

 ainsi en septembre ou octobre 

8oà u FT

 re
"

S a r
"P^

t(
^
 cette

 déclaration dans l'instruo-
de ml fnfpin, dit-elle, avait agi, suivant son expression, 

rente "'i'
0 acec

l
uû

 tout le monde tut satisfait. )e laisse des 
E^H» Jeanuette, ajoutait-elle. » Enfin, un peu plus loin, 

mois P
1-
écise encore mieux l'époque du testament, au 

"'^ «e septembre 1848. 

%teire'
 COro

I

me 011 ,e voit
, M

m
« Turpin ne parle d'un autre 

dît
 vei

1"
e J

eaniiette. A supposer pourtant que celleTci ne 

pieo
 L

'.;
 quo Sln

'
 le

sceond ou le troisième plan, après l'hos-

porté ,
t
^-

e
^

ein
P

le
. sans doute M»" Turpin en eut parlé. Qu'im-

^Mdef'n i
 aut

 T
10 M

"'
c 1<,|ou

r
eils

» eunemje des dépiace-
^ orendp i "J *.

 M F
'
ourens

, qui avait conseillé à Jeaiiuetlo 

wàfier Ji l •
 term

">
at

ion, assurément fort imprudente, de 
sa

 6(|r

 la
 générosité des héritiers, ait manifesté plus tard 

fesuJ
 188 d

.
u
 legs universel fait à Jeannette? Les dépositions 

M û
 a

"'
si

.q
ue

 les propos mêmes de M"" Turpin,., 

^ cfia
 ,er

 président : M< Lacan, comment expliqués-
mots : « Tout le monde sera satisfait ? » 

$8?? : Ces mots ne s'appliquaient assurément à 

m°ts : « Tout le monde 
ï,le

 fûmla?
H : Ces nu),s

 "le s'appliquaient pas 
taieot n.? j

JOUr
 ''hospice, a l'entretien du tombeau; ils n'é-

fSprima"
1
/

8
 -

er
.
,si0H a

 ''adossa das héritiers. D'ailleurs, en 

Ste rn"
t

 amsi
'
 M

"" Turpin parlait eu même tpmps des 
iurpi

u
'
c

 Uos
 qu'elle laissait à Jeannette. Les paroles de 

86*1
 ou .'*

0,
'
V011t

 donc toute leur portée, considérées isolé-

'
né

es
 av

„d| î l,roc,
»"

e
s
 de

 la déposition de M. Camus, ou com-

. "Acoté de .
 aulro

?>
its pllus

 dépositions. 
r^Parmt i°

es
 P

r
p

m
'eres preuves morales s'en présentent d'au-

.S»^*!6
 signale d'abord la " lieu où a élé trouvé 

urjiin décède le 3 avril à deux heures du matin; 
m a

Pl>oses à huit heures; le 10 
les 

. on trouve sous les 
|W'CT ,

 ans u
"
 do!i

 '«eubles do M Turpin. Est-
fâ^ndre lec i - ■

 u,:
'"

10I1
str»tion de lu sincérité de l 'acte? 

Il2 '
e

' laui
V

m;-"'
t
'
Cr

'
s

» H
ui

 s'inspirent des allégations de M. 
1411

 innt P^'li'isilion, faite le3, a été minutieuse, 

ae provoquer celle du \\; Jeannette en a profité 

"es 

.(:»te 

pour introduire le testament dans la table de jeu. Ce système 

n est plus soiitenable après l'arrêt do la Cour d'assises; mais, 

sans invoquer la lin de non recevoir, voyons sur ce point la dé-
position de 11. Pcrille. Ou y lit ce qui suit l 

« La bonne nous a dit : « Nous allons entrer au salon... — 

Mais il n'y a nen,-ai-je dit, daus ce salon, excepté une table à 

jeu. » Elle insista, M. lejuge de paix m'a fait ouvrir la porte, 

et nous sommes entrés tous. Taudis qu'il visitait les placards, 

et que j'étais les mains dans les poches, la demoiselle Naudenot 

s'est approchée de la table à jeu, l'a fait tourner sur sa vis. 

« C'est bien inutilement que vous cherchez, lui ai-je dit, il n'y 

a que quelques mauvais papiers. » Au bout d'un instant, elle 

levait le bras en l'air, en disant : « Voilà, je crois, un papier 

plié. » C'était le testament; M le juge de paix en donna lectu-

re, et, m'asseyant a la table de lasalle à manger, j'ai constaté 

sou état; au lieu de faire dire à U. le juge de paix ; « nous 

avons trouvé le testament, » j'aurais dû lui faire dire : « il nous 
a été présenté, etc. » & 

« ïiais, no croyant pas alors a la fausseté du testament, ne 

présumant pas qu'il pourrait être attaqué, je me suis servi des 
termes habituels. » 

C'est cette déposition qui a servi de prétexte aux poursui'es 

dirigées contre Jl
lu

 Naudenot, déposition cependant essentiel-

lement mensongère. En effet, la première perquisition avait 

dit être superficielle, surtout 'dans une table à jeu de salon i 

aussi M. Ducloux, écrivant aux héritiers, leur disait « qu'une 

recherche plus minutieuse au domicile mortuaire ferait peut-

être découvrir un testament. » C'est M. Pcrille lui-même (sa 

lettre du 13 avril en t'ait foi) qui se pourvoit en référé jiour 

faire ordonner la perquisition nouvelle réclamée par Jean-

nette. Est-ce que cette démarche, de la part de cette dernière, 

avait quelque chose de suspect ? Tout le monde lui avait dit 

q^ue ■M™" Turpin avait annoncé avoir fait un testament ; M"" 

llourens, on particulier, conseillait le G avril à Marguerite 
Naudenot une recherche plus minutieuse. 

Quant à la perquisition en elle-même, que s'est-il passé ? 

Jeannette, dès la veille, par le conseil de M. Ducloux, invite 

M. Mariolles à s'y trouver; elle ne craint pas d'appeler des té-

moins. M. Mariolles ne peut venir ; mais la recherche se fait 

en présence du juge de paix, du commis-greffier, de Jeannette 
et de M. Carpentier, clerc de M. Ducloux. 

Ce n'est pas Jeannette qui, la première, s'approche de la 

table à jeu, laquelle n'était pas une table tournant sur sa vis, 

mais une table à coulisse ; ce n'est pas elle qui ouvre le tiroir, 

c'est M. Carpentier qui l'entr'ouvre, qui n'y voit que des je-

tons, des vieux papiers, des fouillis, et qui passe outre. Alors 

seulement, Jeannette s'approche, ouvre le tiroir en entier, et y 

voit, au fond, le papier timbré plié en quatre ; c'était le testa-

ment. La déposition de M. Carpentier est entièrement conforme 
à ces détails. 

« Il a, dit-il, abandonné l'examen de la table après un exa -

men des plus superficiels. Jeannette, ajoute-t-il, demanda, 

après la découverte, que l'on continuât les recherches pour voir 

s'il n'y avait pasun autre testament. Je crois qu'on les a con-

tinuées, mais très superficiellement. Je n'ai fait alors aucune 
remarque sur l'état apparent de ce testament. » 

Ce n'est pas tout : quelle est alors la conduite de M. Pérille? 

Le testament vient d'être remis, sous ses yeux, à M. le juge de 

paix. M. Pérille exprime-t-il quelque étonnement, quelque 

doute? Nullement; son procès-verbal porte même : « Nous avons 

trouvé le testament dans le dessous d'une table à jeu.' » Peut-

il prétexter qu'il ne croyait pas alors à- la fausseté du testament, 

et qu'il s'est servi des termes usuels? Il en résulte encore avec 

plus d'évidence que la première recherche dans le tiroir était 

incomplète, et que le testament avait pu se trouver dans le 
fond de ce tiroir. » 

Quand M. Pérille change-t-il de langage? c'est lorsqu'il ap-

prend que Jeannette confie ses intérêts à M. Ténot. Alors, le 18 

avril, il écrit cette lettre où il prétend que M
m

° Comte a vu et 

tenu un autre testament; ce qui n'était qu'une fable ayant pour 

but d'amener M. Ténot à une composition, de l'effrayer sur les 

conséquences de la production de ce nouveau testament. En ef-

fet, M"
,c
 Comte a déclaré que M°" Turpin lui avait souvent 

parlé de ses intentions de tester, mais qu'elle, daiAe Comte, n'a-
vait jamais vu de testament. 

C'est cependant sur celte déclaration quç les adversaires ont 
bâti leur système d'attaque. 

M. lejuge de paix, présent lui-même à la perquisition, a 

déclaré, devant la Cour d'assises, qu'il n'a pas eu de doute sur 

la sincérité du testament, et que tout ce qu'il a su depuis à cet 
égard lui est venu de M. Pérille. 

La Cour n'oublie pas, en outre, que le jour même de la d 

couverte du testament, M"* Naudenot a écrit à sa mère, en lui 

apprenant cette nouvelle, avec ce ton de candeur et d'innocen-

ce qui excluent la pensée que ce jour même elle aurait commis 
le crime de supposer un testament. 

Qu'importe que cet acte ai , été trouvé dans le tiroir d'une 

table de jeu? Rien n'est plus naturel. En effet, M"" Turpin 

pouvait devenir malade; son testament, déposé dans un secré-

taire ou tout autre meuble d'un usage journalier, pouvait être 

aperçu facilement et détourné; il était beaucoup plus en sûreté 

dans le tiroir de la table de jeu. M"'
e
 Turpin avait bien pu dé-

poser dans un meuble ordinaire ses testamens de 1823 et 

1834, devenus caducs par le décès de son mari; mais elle avait 

intérêt à mieux dissimuler celui qu'elle faisait en 1848. 

Voyons maintenant, surabondamment, s'il était possible que 

ce testament émanât d'une autre personne que de M"" Turpin? 

On s'est efforcé de faire peser des soupçons sur Jeseph Naude-

not, soupçons qui n'ont jias eu de durée. Mais il n'y avait au-

cune solidarité entre Joseph Naudenot et sa sœur, qu'il vou-

lait prendre pour dupe, par qui il a été chassé, ainsi que t'at-

testent plusieurs lettres, notamment une de Marguerite Nau-

denot, datée du 20 septembre 1849. Joseph Naudenot a élé suc-

cessivement condamné à deux mois de prison et à sept ans de 

réclusion; mais ces faits sont bien postérieurs à l'envoi en pos-

session, ils ne se rapportent pas à cette époque du prétendu 

faux, où un lien de fer aurait enchaîné le complice au cou-

pable. Depuis, Charles Naudenot a été aussi arrêté, le 11 mars 

1850, malgré ses antécédens irréprochables, attestés par son 

maître, aubergiste à Ozouer, dont il tenait les écritures depuis 

sept ans; Charles Naudenot, qui n'avait pour tout bien alors-

que 20 francs, argent comptant, et que créance de 400 francs, 

et qui, par cela seul qu'il était venu à Paris visiter sa sœur, 

et que son écriture présentait quelque similitude avec celle du 

testament, fut accusé de faux, mais qui fut mis en liberté sur 

la déclaration la plus favorable de la part de son maître, le-

quel s'empressa de venir le chercher pour le reconduire à 
Ozousr. 

Après l'exposé, l'énumération, la démonstration des preuves 

morales de la sincérité du testament, nous arrivons à l'examen 

de l'état matériel de cet acte, de ses dispositions, de son style, 
de son orthographe, de son écriture. 

On a prétendu y reconnaître des taches de graisse, qui atteste 

raient la détention de l'acte de la part do cette fille, qu'on ap-

pelait d'abord fille de confiance, et, plus tard, une grossière 

servants. Poqr moi, je n'y ai point vu ces taches ; la Cour peut 

s'assurer elle-même qu'elles n'y existent pas; et d'ailleurs, 

serait-il étonnant que les plis d'une feuille, qui a passé par une 

foule do mains, qui avait pu, auparavant, séjourner d'abord 

dans la p che de M"'
c
 Turpin, puis qui était restée dans la ta-

ble de jeu, fussent devenues un peu sales? 

Quant à l'espèce de feuille qui a servi au testament, elle 

pqrte dans le filigrane les mots thnbrc royal, ce qui indique 

qu'elle avait été achetée en 1848, époque à laquelle on cessa de 

fabriquer avec ce titre, en le remplaçant par les mots (timbre 

national. Un faussaire ojiérant le 27 juillet 1818, date do l'acte, 

ne se serait pas avisé sans doute de. faire le testament d'une 

personne encore vivante. C'est donc bien en ^848, et non, com-

me le prétendaient les héritiers, entre le 3 et le lt) avril 1819, 

ajirès le décès, qu'a été fait le testament. M"" Plourens d'ailleurs 

n'a-t-elle pas dit que cet acte lui avait été annoncé par M"" 

Turpin vers le mois de septembre 1848, comme remontant par 

sa date ii un mois auparavant, c'est-à-dire fin juillet de cette 
année? 

Il semble, au surplu», que la Providence réseryo quelquefois 

à l'innocence des moyens de confondre d injustes accusations. 

Voici nue découverte toute récente qui établit, sur le point dont 
il s'agit, la plus ûomplèteéïidenpe, 

Nulle autre feuille de timbre n'a été trouvée chez M'"
0
 Tur-

pin. Comment s'était-ello procurée celle du testament? Per-

sonne, ajnsj que l'ont démontré les débats de la Cour (Passi-

ves, n'avait été chargé de luire pourclle cette empiète, 

. Or, il y a, daus le Ils arrondissement, où demeurait M"" 

TurpUi, cinq bureaux de débit de papier timbré; il s'en trou-

ve un notamment dans la rue Saint- Victor, 2 i, c'est-à-dire sur 

lechemiu que suivait M""' Turpin quand elle allait visiter M"" 

Floureus au Jardin-des-Pluntes. La domestique de la buraliste 

s'est parfaitement souvenue qu'au mois de juillet 1818 (époque 

où le bureau avait été transporté do la rue des Iioulangcrs à la 

rue Saint-Victor) une dame âgée, figure maigre, nez d'une di-

mension peu ordinaire, très sourde, qui l'avait priée de s'ap-

procher de son oreille pour lui parler, lui avait acheté une 

feuille de papier timbré. Ces indications diverses sont tout le 

portrait do M"" Turpin. Nous ayons donc fait constater le fait 

par |trocès-verbal d'huissier, M. Osselet, qui est attaché à la 

Cour comme audiencier, et nous produisons aujourd'hui ce 

procès-verbal; et, au besoin, nous concluons subsidiairementà 
une enquête sur ce l'ail. 

Quant aux dispositions en elles-mêmes, est-il surprenant que 

M"" Turpin ait défendu de présenter son corps à l'église, lors-

que dçjà, dans ses testamens de 1823 et de 1834, elle avait in-

séré semblable défense ; lorsqu'il est constaté par la déposition 

de M'
uo

 Lassaigne, sa locataire, quo M""' Turpin lui avait dit 

qu'elle mettrait cette clause dans son testament; lorsqu'enlin 

Jeannette, jiersonnc si pieuse, ne pouvait, par aucun motif, être 
suspectée d'avoir imaginé cette clause ? 

S etonnera-t-on davantage du legs si important qui lui est 

fait? Cette disposition n'était-elle pas toute naturelle, à raison 

des relations réciproques de M"'* Turpin avec safamille et aveo 

Jeannette? Et n'y aurait-il pas un peu trop de maladresse à 

supjioser un legs de 300,000 francs, plutôt que de s'en tenir 

aux bonnes rentes qui auraient pu exister dans un autre acte? 

D 'un autre côté, le legs de 2,000 fr. fait au dernier portier 

restant au moment du décès n'est-il jias au nombre do ces 

legs qu'on fait dans l'usage aux domestiques? Et puis il faut 

se souvenir que le pbrffêfr Jumeau avait fait bravement son 

devoir, au irois de juin 1848, en défendant la maison dont la 

garde lui éta.t confiée; qu'il avait reçu deux COUJJS de baïon-

nette, dont un avait déchiré son habit, et qu'il regardait lui-

même les 2,000 fr. comme la récompense du danger qu'il avait 
couru. 

Enfin, si %
mt

, Turpin a recommandé que « sa bonne ne fût 

pas tracassée par ses héritiers », cette disposition n'était que la 

■reproduction d'une autre toute pareille insérée par M. Turpin 
dans son testament de 1823. 

Nous passons au style du testament; on l'a trouvé trop la-

conique, on a blâmé la grossièreté de ses formules et l'ordre 
des dispositions. 

Mais la laconisme était dans les habitudes de M"" Turpin; 

depuis 1823, elle n'a jamais, ni dans ses lettres, ni dans au-

cun autre écrit, dépassé le premier feuillet. — Puis, si elle a 

dit qu'elle ne voulait pas que son corps fût exposé à sa porte 

ni présenté à l'église, si on a, en plaidant sur ce fait, enflé la 

voix pour lui donner une couleur plus marquée, c'est qu'on 

n'a pas pris garde qu'elle a fait les mêmes recommandations, 

et dans les mêmes termes, dans les testamens de 1823 et de 

1834. Enfin, il e t absolument sans intérêt que, dans ces tes-

tamens et dans celui de 1818, elle ait donné successivement la 

première et la dernière place à ce qui concernait ses funé-
railles. 

Une dernière remarque à faire sur le style se rapporte à la 

fréquence de redondances employées par M"" Turpin. Ainsi, 

dans le tesiament, les mots tout et toute sont répétés plusieurs 

fois en quelques lignes; dans une lettre à M. Camus, le mot 

Wew 'est répété jusqu'à sept fois; dans une autre lettre à M. 

Chatel, c'est le mot pour qui figure très fréquemment. 

L'un des objets de notre exiimen est encore l'orthographe des 

mots du testament; je dois entrer à cet égard dans des détails 

fastidieux, la Cour les pardonnera aux nécessités de la cause. 

Nous vous avons distribué, à ce sujet, Messieurs, un fac-similé 

du testament et de vingt-cinq pièces de comparaison, et c'est 

sur ce tableau que les détails dans lesquels je vais entrer doi-
vent être suivis et contrôlés. 

En première instance, des corps d'écriture ont été faits par 

Cnarles Naudenot, Jumeau et sa femme, tour à tour arrêtés et 

accusés; des ressemblances ont été signalées dans les écritures, 

la femme Jumeau a fait sept des fautes d'orthographe du testa-

ment . Les ressemblances ont détourné l'attention du point es-
sentiel, qui devait consister dans la comparaison des écritures 

de M
n,e

 Turpin seule. Quatre experts ont été nommés pour la 

vérification : M. Oudart, Saint-Omer, Durnerin et Favarger. 

Les adversaires s 'opposaient, aussi bien que nous, à cette ex-
ipertise, Us en signalaient les dangers; nous rappelions ftussi 

; l'opinion de M. Bellot, professeur à Genève, qui se récrie con-

| tre l'insignifiance et l 'absurdité du mode de preuve emprunté 
, à une telle vérification. 

S'il étai t des exjierts qui disent être convaincus de ces véri-

j tés, c 'était sans contredit ceux qu'on avait ainsi désignés. Ain-

' si, en 183,5, dans lé procès La Pioneière, MM. Oudart, Saint-

Omer, Durnerin, attribuaient à M
Ue

 de Morel des lettres qui 

furent reconnues n'être pas émanées d'elle. Dans l'affaire Ri-

vière, en 1836, M. Saint-Omer affirmait que le testament était 

d'une demoiselle Guyet; l'erreur de M. Saint-Omer fut procla 

mée par la justice. A l 'occasion de l'affaire Grimardias, portée 

devant la Cour d 'assises de la Seine, la Gazette des Tribunaux 

du 24 octobre 1837 disait : « L'expert-écrivain, M. Oudart. 

à l'examen duquel les pièces furent confiées, a donné un nou-

vel exemple' des nombreuses erreurs de l 'art de l'expertise en 

écriture. U a été plus loin que l'accusation et a déclaré que les 

trois pièces produites par Grimardias étaient fausses. U a éV 
reconnu depuis que ces pièces étaient sincères. » Et à la suite 

du débat, M. le président ajouta : « M. l'avocat-général, nous 

n'en doutons pas, sera le premier à regretter la fatalité qui a 
fait rester les accusés petidant six mois en prison. » 

Ces erreurs, ainsi que celle commise par MM. Oudart, Saint-

Omer, Durnerin, dans l'affaire Bertheau, jugée contrairement 

à leur avis par la 2
e
 chamhre de la Cour, le 13 janvier, 1842 

bien qu'elles leur ôtent assurément le droit d'affirmer résolu-

ment, ne les empêchent pas d'être toujours intrépides dans 
leurs déclarations. 

Voyons-les, au surplus, à l 'œuvre dans la cause. Ils ne sa 

valent pas un mot de l'affaire, des preuves morales de la sin-

cérité du testament, ils savaient seulement que le jugement 

parlait do jirésompiions graves, et qu'une personne était arrê-

tée. C'est sous l'influence de cette situation qu'ils ont fait leur 

travail, et nous ne sommes que trop autorisés à conclure que. 

s'il faut plaindre des hommes honorables condamnés à user 

leur intelligence dans des appréciations do lettres et de jamba 

ges, il faut plaindre encore davantage ceux dont le sort dépend 
de la décision de ces hautes difficultés. 

Entrons donc, il le faut, dans la discussion de ce travai 

(Nous ne pouvons donner en entier les comparaisons établies 
et discutées par M

e
 Lacan ; ce serait un labeur infini ; il suffii 

d 'ailleurs de signaler les principaux élémens de cette démon 
tratjqnO 

En tait d 'orthographe, M"" Turpin ne suivait aucun'principe : 

elle écrivait francs ou frênes ou frances; le mol testament est 
écrit quelquefois correctement, quelquefois lestamant; elle 

écrit paine au lieu de peine-, traquasseront &u lieu de tracas-

seront, cept au lieu de sept. Ces fautes et d'autres dans le 
testament rentrent dans la catégorie de celles quo commet-

tait ordinairement M
mt

 Tqrpin , et le nombre des fautes 

d'qrthagrauhe est constamment proportionnel à celui des mots 

qu'elle écrit : c'est ainsi que, dans une lettre qui renferme 

05 mots, il y a 14 fautes d'orthographe, et dans une autre de 
73 mots, il y en a 17. 

M" Lacan démontre ainsi, par une foule de-détails sur les. 

mots du testament et les pièces de comparaison, que l 'ortho-

graphe du testament de 1848 est on barmonio avec l 'orthugra-

jibe habituelle de M»' Turpin. Qu'imjjorte, après, cela, quo 

d 'autres personnes, dans une condition semblable à celle do 
M"

10
 Turpin, aient commis les mêmes fautes? 

Du reste, les personnes qui avaient vu le plus souvent l'écri-

ture de M"'" Turpin, telles que M, D UC I QUX , M. Mariolles, ont 

déposé qu'elles croyaient à la sincérité de l 'acte, comme émané 

de sa main, Les héritiers eux-mêmes n'accusent pas d'abord le 
testament do n'être pas éerit et signé par M"'

c
 Turpin; ils par-

lent de suggestion, de séquestration, e'est-à dire qu'ils recon-

naissent par là niêino que l'auteur do cet acte est bien M
me 

(Ttirpin. M." Delarue, leur ex|)crt, leur conseille de transiger, 

après leur avoir remis son rapport entièrement favorable a 
l 'acte, 

M* Lacan s 'explique ensuite sur la lecture du testament, sur 

la physionomie générale de cetle écriture, sur les inductions 

favorables à tirer des pièces de comparaison. Il fait remarquer 

que là où M. Delarue avait vu, par l 'appréciation de retouches 

et reprises de certains mots, un indice de sincérité, les nou-

veaux ox|)orts ont vu un indice de faux. Il signale la similitude 

des mots écrits par M"'« Turpin avec certains accens et apostro-

phes fort singulièrement placés, tels que L'ouise, dé .andir'; 

il combat les prétendues dissemblances existant entré les pie'-

oes et le testament dans certaines lettres majuscules ou mi-

nuscules, et dans la variété de leur emploi par Mw Turpin. 

Enfin, bien (pièces développcinens soient fort étendus, M" La-

can fait observer qu'il a jioussé aussi loin que poss eson 

examen particulier, mais qu'il no saurait passer en revue les 
3 28 lettres du testament. 

Après quelques autres observations sur la signature et .sur le 

paraphe do M"" Turpin dans cet acte, M" Lacan résume les di-

vers points de cette laborieuse argumentation, cl les preuves 

multiples et diverses qu'il apporte à 1 appui do l'appel interjeté 
par M "'Naudenot. / 

Faut-il maintenant, dit-il en terminant, m'expliquer sur les 

articulations que les adversaires ont osé produire contre ma 
cliente? A les entendre, au inoisde juillet 1848, M"" Turpin n'é-

tait pas saine d'esprit. Nous leur porlons le défi de maintenir 

cette articulation; il n'est pas un témoin qui l'ait confirmée. 

Jcannotle, disait-on encore, séquestrait sa maîtresse; l'instruc-

tion a démontré le contraire, et on y a vu qu'à l 'égard de la 

famille il n'était pas nécessaire de recourir à Iji séquestration 

de M"" Turpin, qui faisait jeter au feu les lettres de M. Victor 
Chatel. 

Voilà, Messieurs, toute cette affaire. Il s'agit de savoir si 

l 'héritage de M"
,e
 Turpin deviendra la proie d'une famille qui, 

même après le décès, a montré plus que de l 'indifférence pour 

sa mémoire; il s'agit de savoir si une pauvre fille, après de si 

cruelles épreuves, tiendra cette fortune qu'elle était si loin de 
désirer et d'espérer. 

Quant à moi, je lui rends ce public témoignage que jamais 

elle n'a faibli dans sa résolution, qui pour elle est une esiièce 

de religion, de respecter et faire respecter les volontés de sa 

maîtresse, et qu'elle a toujours été animée d'une noblesse de 

sentimens que ses adversaires doivent lui envier. A vous désor-

mais, Messieurs, d'étendre sur elle votre justice et^votre pro-

tection, de rétablir U vérité à la place de l'erreur, "de dissiper 

enfin ces fatales préventions qui ont accablé M"
c
 Naudenot. 

Sous l'empire de cette espérance, je dépose avec une entière 

confiance en vos mains les intérêts de ina cliente. .'■ 

M Senard commence, malgré l'heure fort avancée, sa 

plaidoierie pour les héritiers Turpin. A trois heures et de-

mie, l'audience, commencée à dix heures", est levée, et la 

plaidoierie de M
e
 Senard continuée à lundi prochain. Nous 

en rendrons compte dans un seul article. 

JUSTICE CRIMINEL!, K 

j" CONSEIL DE GUERRE DE PÀTUS.' 

Présidence de M. Trauers, lient. -colonel du 24" de ligne. 

Audience du 27 janvier. 

AFFAIRE DU CAIUBIN'IEI! GUTII. ASSASSINAT DU CAPITAINE 

TERRES. 

Il y a huit jours à peine un grand crime fut commis à 

Versailles. et jeta dans la consternation tout le régiment de 

carabiniers, caserne aux Petites-Ecuries dépendantes du 

château. Un capitaine, aimé et estimé de ses chefs comme 

de ses subordonnés, venait d'être assassiné, en présence 

de plusieurs de ses camarades, par un militaire placé sous 

son commandement. C'était le capitaine Gaspard-Eugène 

Terren, ne à Bordeaux, entré au service comme enfant de 

troupe et élève trompette, et qui, par son excellente con-

duite et ses loyaux services, avait obtenu le grade de capi-

taine commandant du (** escadron du 1" régiment do ca-

abiniers. Le capitaine Terren était l'unique soutien de sa 

mère, à laquelle il faisait une pension de 120 francs par 
mois, prélevée sur son modeste traitement. 

Blessé à mort le 18 janvier dernier, à trois heures de 

l'après-midi, le capitaine Terren fut apporté à l'hôpital 

militaire de Versailles, où il reçut les soins les plus em-

pressés de M. le docteur Godard, chirurgien-major prin-

cipal des armées, attaché à cet hôpital. Dix heures après, 

le malheureux capitaine rendit le ebrnier soupir. Il con-

serva presque jusqu'à sa mort une pleine et entière con-

naissance de sa cruelle position. Pendant la soirée du 18 
janvier M. l'aumônier de l'hôpital de Versailles ayant ma-

nifesté le désir de voir le malade, l'officier qui était placé 

au chevet du lit du moribond lui demanda s'il voulait re-

cevoir cette visite. « Oui, mon ami, répondit-il à son-ca-

marade; faites venir ce bon prêtre, que je m'entretienne 

librement avec lui. «M. le curé Lemêrcier fut int'-oduitau-

pres de M. Terren, qui, dès ses premières paroles adres-

sées au ministre de la religion, déclara pardonner de tout 

son cœur à son assassin. Vers minuit trois quarts, un re-

doublement de fièvre provoqua un instant de délire, et avant 

qu'une heure fût sonnée, le capitaine avait- cessé de 
vivre. 

La balle qui a frappé M. Terren avait traversé la partie 

molle du bras gauche au-devant de l'humérus sans l'at-

teindre, et pénétré dans l'abdomen à la partie moyenne 

de la face latérale gauche du tronc, immédiatement au-des-

sous de la base do la poitrine; puis, après avoir labouré les 

parties internes, les organes essentiels de la vie, elle était 

allée se loger dans le flanc droit. Une légère incision suf-
fit pour en opérer l'extraction. 

Pendant la journée du 19 janvier, M. le colonel Ravel, 

qui commande le V carabiniers, reçut de l'escadron tout 

entier la demande d'autorisation nécessaire pour ouvrir 

une souscription destinée à élever au capitaine Terren un 

monument funèbre, témoignage de la sympathie, des re-

grets profonds et unanimes de tous les militaires placés; 

■sous son commandement. Tous les carabiniers, officiers, 

sous officiers et soldats, ont aussitôt fait le sacrifice d'une 
de leur solde pour accomplir leur pieux projet. 

La justice militaire, saisie de l'instruction, exécutant les 

ordres du général en chef commandant la l
re
 division, a 

proddé avec célérité, sans négliger aucun des élémens qui 

pouvaient servir à la découverte de la vérité dans toutes 

les circonstances qui ont précédé ou suivi la perpétration 

du crime; et, sept jours après le commencement de l'ins-

truction, le Conseil de guerre est appelé à prononcer sur 
une accusation d'assassinat, 

Une foule immense encombre l'intérieur de l'hôtel du 

conseil. Le poste de service ne suffisant pas pour mainte-

nir lo hon ordre, la gendarmerie mobile fournit un ren-

fort ; peu à peu le calme se rétablit parmi les spectateurs 

A onze heures et demie, M. le oolonel Trauers déclare l'au-

dience ouverte, et, après une première affaire, le conseil 

fait appeler la cause du carabinier Guth. M. le président 

ordonne quo les pièces àeonviction soient apportées àl'au-

dience, L'huissier sergent déroule sur lo bureau du con-

seil l'uniforme que portait lo capitaine Terren au moment 

de sa mort. Le pistolet et la balle sont également déposés 
a côté de l'uniforme ensanglante. 

M. le président'. Faites entrer l'accusé. 

Un vif mouvement do curiosité se manifeste dans l'au-

ditoire. Guth est d'une taille élevée, son visage est alôn-

go, ses traits sont réguliers.» est minco et se tient très 

dro.h U porte la petite tenue du 1" régiment do carabi- . 

mers : pantalon garance et petite veste bleu de ciel En 

arrivant u son banc, il aperçoit les pièces à conviction; 
on lo voit subitumcnt baisser les regards. 

M. le président : Accusé, quels sont vos nom et prénoms? 

L accusé: Je me nomme Jean Guth, né dans le Haut-Rhin 
carabinier de 1» olasso au 1" régiment 

vief?
 prisUhM x En (

l
uelle c

l
ualité

 «tes-vous entré au sor-

L'accusé: J'y suis entré en 1813, comme remplaçant unies, 
ne soldat de Seme-et-Marue, et, en 1849, j'ai été admis de nou-
veau a remplacer au corps un homme du régiment qui avait 
lait une. partie de son congé.

 1 

M. le président : Vans èies accusé d'avoir commis volontni-
rencut et avec preméd, talion un homicide sur la personne de 
votre oapuaine. V,ms ail z entendre la lecture des S de 

finlormation suivie contre vous; prêtez toute votre atieu-

M. Julliot, greffier, donne lecture des pièces du procès qui 
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mentionnent les faits reproduits par l'interrogatoire et les dé-
positions des témoins. 

Mi le président, a. l'accusé : Levez-vous, Guth. Le 17 janvier, 
"vous vue s êtes absenté sans permissior 

L'accusé : Oui, colonel; je' suis sorti avec le carabinier Lison, 
de mon escadron. 

était puni de la salle de police? — R. > 0. Vous saviez qu'il 
Non, colonel. 

I). Vous avez été puni vous-même pour ce fait de huit jours 
de salle de police par le capitaine Terren? — R. Oui, colonel; 
je ne savais pas que Lisoii fût en état de punition discipli-
niire. 

D. Le 18, dans l'après-midi, ,1c capitaine Terren est monté 
dans les chambres, que vous a-t-il dit ? — R. J'ai vu entrer 
le capitaine-commandant, et le voyant venir, j'ai commandé, 
comme premier soldat : « Fixe ! » Le capitaine est entré et a 
dit au maréchal-des-logis de mettre un homme à la salle de 
police, et il ajouta : « Vous y mettrez aussi M. Guth ! » Alors, 
se tournant vers moi, il me dit que si je recommençais, il 
me casserait de la salle d'armes, et qu'il m'enverrait au dé-
pôt. 

M. le président: Ce n'était pas là une menace; c'était un 
avis tout paternel que vous adressait le capitaine. 

L'accusé baisse la tète et ne répond pas. II lisse sa mousta-
che. . ■ 

D. Dans la matinée du 18, qu'avez-vous fait? N'ètes-vous 
pas allé à la cantine ? — R. Après un moment d'hésitation: 
Ah ! si!... si!... colonel, j'ai bu quelques verres d'eau-de-vie. 

D. Vous n'étiez pas ivre? •— R. J'étais échauffé ; si je n'avais 
pas été comme ça, jamais je n'aurais fait ça contre mon capi- \ 
taine. . 

D. Vous êtes descepdu dans l'escalier; ^>ù alliez-vous dans 
ce moment? — R. J'allais pour trouver le capitaine. J'avais 
conçu de la haine contre lui, parce qu'il venait de m'appeler 
Monsieur Guth. (Mouvement.) 

D. C'est un triste motif. Vous êtes remonté dans la chambre 
pour charger votre pistolet; n'était-ce pas dans l'intention de 
tirer sur votre capitaine? Il y avait-il qu'un dans la chambre? 
— R. Oui, colonel; le carabinier Acquident ; mais je ne suis 
pas resté plus d'une minute en sa présence. Mon arme a été 
bientôt chargée. 

D. Où aviez-vous pris la cartouche dont vous vous êtes servi? 
— R. C'est une cartouche qui m'avait été donnée, il y a six se-
maines, par un camarade. Je la conservais pour m'en servir 
dans certaine maladie qu'ont les chevaux. 

D. N'avicz-vous pas prémédité ce crime depuis la veille? — 
R. Non, -colonel, la pensée m'est venue quand il m'a dit Mon-
sieur. . . 

1). Vous vous êtes armé de votre pistolet et de votre sabre, 
et vous avez pris la direction de l'écurie dans le but d'aller 
frapper votre capitaine. Etait-ce là votre projet? — R. Le pis-
tolet et le sabre se trouvaient attachés ensemble. Je les ai pris 
et les ai séparés. J'ai mis la cartouche et je suis' allé tout droit 
vers le lieu où était le capitaine Terren; personne ne m'a ren-
contré... Si quelqu'un m'avait parlé, cet accident-là... ne me 
serait pas arrivé. (Mouvement.) 

D. Vous étiez bien résolu à commettre cette action ? — R. Je 
me suis senti entraîné comme par la force de deux chevaux, 
sans colère et sans emportement. 

D. H 'avcz-vous pas rencontré le carabinier Lafosse dans la 
cour de la caserne? — R. Je ne me le rappelle pas. Je suis en-
tré daus l'éciirie et j'ai tiré sur le capitaine. 

I). A quelle distance vous êtes-vous placé ? — R. Je me suis 
arrêté à sa hauteur, à deux pas environ. 

1). Aviez-vous le sabre à la main pour vous en servir contre 
It càpitaim que vous aviez renversé? — R. Le capitaine n'est 
pas tombé, je ne sais pas pourquoi j'ai tiré mon sabre; je me 
suis rendu de suite aux carabiniers qui se sont approchés pour 
me prendre. 

D. Lorsque le lieutenant Viat vous faisait conduire à la salle 
de police, il vous a dit : « Malheureux! qu'avez-vous fait? » 
Vous lui avez répondu : «Vous vous seriez trouvé dans le même 
cas que le capitaine, je vous en aurais fait tout autant.» Est-ce là 
ce que vous avez dit? — R. Je ne me le rappelle pas... Oh! 
pour ça, je n'en voulais pas à cet homme. 

D. Avez-vous été excité par quelqu'un ou'quelque sen'iment 
que vous ne nous auriez pas fait connaître? — R. Non, non, 
par personne. Je n'ai eu cette pensée que parce qu'en me me-
naçant d'une punition, il m'appelait Monsieur Guth. (Nou-
veau mouvement dans l'auditoire.) 

M° Carlelier : L'accusé a dit qu'il était sorti avec le cara-
binier Lison. Je voudrais que Guth dît au Conseil pourquoi il 
était sorti avec ce militaire. C'était une affaire d'honneur. 

L'accusé : J'avais eu dispute avec un tambour du 19' léger, 
à l'occasion d'une danse dans un bal public à Versailles. J'a-
vais demandé l'autorisation de me battre en duel avec ce tam-
bour ; Lison devait me servir de témoin, mais l'affaire s'est 
arrangée. C'est à cause de cette sortie que j'ai été puni, et, 
de plus, le capitaine m'a menacé de me retirer mon galon de 
premier cavalier. 

M. leprésident : Vous aviez violé les règleinens en emmenant 
avec vous un homme qui était en état de punition. Votre capi-
taine ne pouvait faire moins que de les exécuter ces règleinens, 
en vous infligeant d'abord la punition que vous aviez encou-
r„ue, et en vous prévenant que, si vous continuiez à vous mal 
conduire, il serait obligé d'employer des mesures plus rigou-
reuses. On conçoit d'autant moios votre épouvantable et crimi-
nelle pensée contrecot officier "si distingué, que déjà, depuis 
cpie vous êtes au corps comme remplaçant, vous aviez subi de 
nombreuses punitio is, et nous remarquons que sur la feuille 
qui les mentionne, U ne s'en trouve que deux qui vous aient été 
infligées personnellement par votre capitaine, pour cause d'i-
vrognerie, 
itmiirrr rni iwni 

L'accusé : Avant mon accident, je n'avais pas de motifs pour 
lui en vouloir d'aucune façon à cet homme. 

D. Aussitôt après avoir tiré le coup de pistolet, on vous a 
entendu dire : « Tu m'as menacé; eh bien ! voilà. » — R. Je ne 
me rappelle pas avoir tenu ce propos. \ 

M. le président : Nous allons entendre les témoins, vous 
ferez vos observations sur leurs dépositions. 

M. Moine, capitaine en second : Le 18 décembre, vers trois 
heures de l'après-midi, je me trouvais avec le capitaine Ter-
ren et le sous-lieutenant Viat de semaine à l'escadron dans l'é-
curie. Le carabinier Guth se dirigea sur nous sans que je l'aie 
aperçu ; il tira un coup de pistolet à bout portant sur le capi-
taine Terren, qui lui traversa le bras gauche et le corps. Non 
content de cela, il mit aussitôt, le sabre à la main pour frapper 
encore le capitaine Terren ; mais il fut aussitôt désarmé par des 
officiers et des hommes de l'escadron. Le capitaine Terren fut 
porté à l'hôpital, où il mourut des suites de ses blessures. 

M. le président : Le carabinier Guth vous a-t-il paru de 
sang-froid, lorsque vous l'avez vu s'approcher du groupe où 
vous étiez avec le capitaine Terren? 

Le témoin : 11 était sain d'esprit; je lui avais parlé un quart 
d'heure auparavant, et rien n'indiquait la moindre altération 
de ses facultés. 

D. Quelle é ait la conduite habituelle de Guth? — R. 11 
avait beaucoup de punitions pour indiscipline et absences illé-
gales. 

M. le commandant Delallre : Je prie M. le président de de-
mander au témoin si le capitaine Terren, par une discipline 
trop sévère, aurait attiré sur lui le ressentiment des hommes 
de, son escadron. 

M. le capitaine : Non, jamais; il était très doux et très jus-
te. Un fait répondra à la question qui m'est posée et compléte-
ra ce que je viens de dire. Le lendemain de sa mort, tous les 
hommes de la compagnie sont venus me trouver et m'ont prié 
de demander au colonel de notre régiment l'autorisation d'ou-
vrir une souscription pour élever un monument au capitaine 
Terren. 

M. Viat, sous-lieutenant: Je me trouvais dans l'écurie à 
côté de M. Terren, mon capitaine, lorsque je fus surpris d'en-
tendre à côté de moi une détonation d'arme à feu. Je me retour-
nai, et je vis le carabinier Guth tenant encore le pistolet à la 
main, je l'entendis dire au capitaine Terren : « vous m'avez 
menacé, voilà!.. » La balle avait traversé le bras"gaûche et le 
corps. Ee capitaine chancela et, se penchant sur nous, il porta 
la main sur la blessure. 

Le capitaine fut secouru par les personnes présentes ; Guth 
jeta son pistolet, prit lo sabre de la main gauche par le four-
reau et 'dégaina. U se mit dans la position d'un homme qui 
veut frapper, pensant qu'il n'avait pas accompli sou crime. Je 
me précipitai sur lui, je le saisis à la gorge d'une main, et de 
l'autre à la poignée de san sabre. Le tenant dans cette posi-
tion j'appelai du secours. Plusieurs carabiniers vinrent et 
Guth fut immédiatement désarmé par ces militaires. 

J'accompagnai Guth à la prison avec ceux qui l'avaient ar-
rêté. Chemin faisant je lui dis : « Malheureux! qu'avez-vous 
fait là! » Il me répondit: « Vous seriez dans le même cas, je 
vous en ferais autant » Je l'entendis aussi qui disait de son 
capitaine : « Je ne l'ai pas manqué, et je suis certain qu'il n'en 
reviendra pas. » 

M. le président : Guth était-il ivre ou bien de sang-froid ? 
Le témoin : Il avait toute sa raison. 

M. le président, à l'accusé : Guth, qu'avez-vous à dire sur 
cette déposition-là?-

L'accusé : Je n'ai rien à dire. Ce que dit le lieutenant est 
vrai.; mais je ne me rappelle pas le propos qu'il m'impute le 
concernant. 

M. le président : L'accusé n'a-t-il pas dit aussi un mot as 
sez habituel parmi les maîtres d'armes; n'a-t-il pas dit, comme 
s'il était satisfait : louché, en le voyant se renverser sur vous" 

Le témoin : Pardon, colonel, je crois bien qu'il a prononcé 
cette parole; mais dans le moment de l'émotion causée par un 
crime si inattendu, je n'ai pu saisir très nettement ses paroles. 
Je crois avoir entendu ce mot, 

Dupont, carabinier : J'étais dans l'écurie au moment du pan-
sage, lorsque je vis arriver le carabinier Guth avec le pistolet 
à la main droite et le sabre à la main gauche. Il s'est approche 
du cercle des officiers où était M. le lieutenant Viat. Nous avons 
entendu une détonation, j'ai accouru et je me suis emparé di 
Guth. 

M. le président: Vous l'avez conduit en prison;, que vous 
a-t- il dit on y allant? 

Le témoin: U a dit qu'il avait son affaire 
D. De qui voulait-il parler? Est-cede lui-mèmeoudu capitaine 

qu'il voulait parler? —R. Il faisait allusion au capitaine qu'i' 
venait de tuer dans l'écurie. 

D. Vous a-t-il paru dans un 
l'ivresse? — R. Oh! non, non; 
dit ça. 

AÏ. le commandant Delattre : 
dans le régiment de carabiniers 
parmi ses camarades le capitaine passait pour un 
injuste ou par trop sévère sur la discipline. 

Le témoin : Le capitaine Terren était aimé de nous tous, et 
nous lui obéissions avec autant de soumission que de dévoû-
ment. 

Les carabiniers Lieux, Maurin et Lereau, qui se trouvaient 
dans l'écurie lors 1116* Guth y est arrivé, font des dépositions qui 
rappellent les faits déjà connu 1. .Maurin déclare que l'accusé 
n'a opposé aucune résistance lorsqu'il lui a pris le sabre qu'il 
semblait lever pour frapper le capitaine. 

En conduisant Guth. en prison, ils lui ont fait des reproches 
d'avoir tiré sur leur capitaine, qu'ils croyaient n'être que 
blessé; mais Guth chercha à les détromper, en disant qu'il 

était sur de l'avoir bien touché. 
M. le président, à l'accusé : Ce sont toujours les mêmes 

propos sortis de votre 

état d'exaltation produit par 
il était très calme quand il a 

Le témoin est simple soldat 
, je voudrais qu'il nous dît si 

homme 

bouche. Vous ne pouvez pas même 
alléguer l'état d'ivresse, car tous les témoins déclarent que 
vous étiez du plus grand sang-froid et que vous saviez parfai-
tement ce que vous faisiez. 

L'accusé : Je le sais bien, colonel; mais, comme je vous l'ai 
déjà dit, il y avait là (frappant sur le cœur) quelque chose 
qui m'entraînait comme si je l'eusse élé par de forts chevaux. 

Acquident, cavalier: J'étais dans la chambre lorsque le ca-
pitaine dit à Guth : « Si vous continuez à boire et à vous faire 
punir comme ça, je serai obligé de vous faire retirer la salle 
d'armes et de vous envoyer au dépôt. » 
gQuand le capitaine fut sorti de la chambre, Guth répondit : 
1 Je vais voir s'il me cassera! » Je quittai immédiatement la 
chambre, et Guth descendit en même temps que moi. Quelques 
nstans après il remonta dans la chambre, et je l'ai vu prendre 

son sabre. U est resté là deux ou trois minutes, puis il est 
sorti de nouveau. Je ne pouvais penser qu'il méditât un 
crime. 

M. le président : L'accusé prétend que lorsqu'il est remonté 
dans la chambre, il a chargé le pistolet devant vous. Comment 
se fait-il qu'ayant vu cet homme, qui devaitêlre nécessairement 
en proie à une forte préoccupation; qu'ayant vu, dis-je, cet 
homme charger son pistolet à balles, vous ne lui ayez pas de-
mandé pourquoi il chargeait son arme? 

Le témoin : J'ai bien vu qu'il touchait ses armes; mais je 
n'ai remarqué rien qui pût éveiller mes soupçons d'aucune mau-
vaise action. 

L'accusé, avec vivacité : Oui, Acquident est venu près de mon 
t ; il s'apprêtait pour sortir, il m'a vu charger mon pistolet, 

et si dans ce moment il m'eût fait quelque observation, j'aurais 
été détourné de ma pensée. 

Lafosse, cavalier : J'ai rencontré Guth dans la cour; il était 
porteur de son sabre et de son pistolet. Je lui ai demandéoù il 
allait, il ne m'a pas répondu. Je lui ai renouvelé ma question, 
en ajoutant : « Est-ce que tu vas passer une revue d'armes ? » 
U me répondit : « Bientôt tu entendras parler de moi. » Je l'ai 
quitté dans ce moment, sans attacher une grande importance à 
sa réponse. 

M. leprésident : Où étiez-vous quand vous avez rencontré 
Guth? 

Le témoin : J'étais dans la cour, presqu'en face la pirte de 
l'écurie où a été commis le crime. Je' revenais de chercher de 
la paille que je portais sur mon dos. 

M. le président : Et il ne vous est pas venu dans l'idée de 
suivre cet homme, qui. ne pouvait s'être armé que pour une 
mauvaise action ? 

Le témoin : J'étais chargé et j'ai continué mon chemin. 
Au moment où l'audition des témoins à charge est terminée, 

M c,Cartelier,l'un des deux défenseurs de l'accusé Guth, deman-
de à présenter une observation. « Dans cette cause, où les faits 
sont naturellement prouvés, dit l'avocat, nous n'avons pas fait 
appeler de témoins à décharge. Cependant, nous avions désiré 
faire entendre dans cette enceinte le témoignage du vénérable 
pasteur qui a reçu les dernières paroles du capitaine Terren 
paroles saintes qui en s'échappant d'une âme si pure et si re-
grettable ont exprimé le pardon que la victime accordait à l'au-
teur de sa mort, 

« Ce matin, M. l'abbé de Segur, aumônier des prisons mili 
taires dfi Paris, a fait parvenir à la défense une lettre de son 
collègue, M. Lemercier, aumônier des hôpitaux et prisons mi-
litaires de Versailles. Celte lettre, dont je demande au Conseil 
la permission de donner lecture, est ainsi conçue : 

« Monsieur le défenseur, 
« Je me rends au désir de l'accusé Guth et j'atteste que les 

premières et dernières paroles prononcées par le capitaine Ter 
ren, au moment où je m'approchais de son lit, furent celles-ci: 
« Je pardonne à mon assassin, je lui pardonne du fond de 
« mon cœur. » 

« 20 janvier 1831. 

« L'aumônier de l'hôpital militaire de Versailles, 
« LEMERCIER. » 

Ces paroles, Messieurs, seront la baee de la défense et agi 
ront sur vos esprits, non pour détourner votre justice, mais 
pour appeler de votre omnipotence comme juges et jurés un 
acte de clémence qui satisfasse tout à la fois les exigences de la 
société offensée et les devoirs que nous impose l'huma-
nité ! 

M. lo président ordonne que cette lettre sera jointe au dos-
sier. L'audience est suspendue pendant un quarl-d'heure. 

M. le commandant Delattre-, commissaire du Gouvernement, 
s'exprime en ces termes : 

Messieurs, par obéissance à la loi, il faut que la parole du 
ministère public se fasse entendre ; mais en est- il besoin pour 
démontrer l'évidence qui plane danscette odieuseetdéplorable 
affaire? faut-il soutenir ici une accusation qui se dresse d'elle-
même irréfutable, invincible, s'appuyant sur des témoignages 
précis, formels, unanimes, écrasant un coupable qui ne cher-
che pas à nier son forfait? Les développemens sont inutiles, et 
rieu n'est plus éloquent que ces- vètemens sanglans, ce pistolet, 
ce projectile déposés au milieu de nous, et cette tombe si ré-
cente qui renferme un cadavre déchira et à peine refroidi. 

Ce sont donc, Messieurs, des accens amers de regrets, de 
stupéfaction et d'indignation que notre voix vient exprimer 
devant vous, quand elle retrace les détails de cet horrible ca-
tastrophe du 18 décembre. 

L'organne du ministère public analyse succintement les cir-
constances du crime imputé à Guth, et s'attache à démontrer 
que c'est volontairement et après avoir médité sur l'accom-
plissement de son exécrable projet, que l'accusé est allé direc-. 
tementse placer auprès de son capitaine, et que, sans manifester 
aux yeux des officiers présens aucune irritation, il l'a froide • 

ment assassiné. Il montre Guth comme un mauvais sold 
-près avoir vendu ses services comme remplaçant,

 a 
ombreuses punitions, et s'est habitue, par les nombreux ,' pu 

qu'il a eus, à faire couler le sang pour la plus légè
r

~ . 
« C'est ce qui explique, dit M. le commissaire du
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ment, le calme et le sangfroid avec lesquels il a vouh,
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de là prétendue offense de son supérieur, le capitaine, 

ren. » .-• ,. ef-
II termine en concluant a 1 application delà loi, et

 en 
condamnation, il demande que le conseil ordonne'que^e 

■ e ju-gement soit exécuté sur l'une des places publique de 1» 
mune de Versailles. 

M. Robert-Dumesnil a présenté la défense,
 e

t 

quelques paroles de M. le commandant Delattre, M' 
lier réplique et s'efforce de faire écarter la préméditai''^ 

Le Conseil, après quelques instans de délibération1 !■' 

clare à l'unanimité des voix l'accusé coupable sur to 
les questions et condamne Guth à la peine de mort. ^ 

Faisant droit aux conclusions du ministère publie 
Conseil ordonne que l'exécution du jugement aura tW

 ; 

l'une des places publiques de Versailles, qui sera ultéri^ 
remcntindiquéeparM. le général commandant la divkj 

Guth a entendu la lecture de ce jugement en présence!!' 
la garde assemblée sous les armes, sans manifester l
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PARIS, 27 JANVIER. 

M. le garde-des-sceaux, ministre de la justice, recev 
aujourd'hui mardi et les mardis suivans. ' rs 

— En vertu d'un arrête de M. le ministre de l'instv 
tion publique et des cultes, en date du 25 janvier cour*" 
un concours sera ouvert, le 28 avril 1851, devant ]

A

 F"' 

culte de droit de Paris pour une chaire de droit admiré-." 
tratif, vacante dans cette Faculté ; pour une chaire de dr 
civil, vacante à la Faculté de droit de Dijon, pou,-

n
' 

chaire de droit romain, vacante à la Faculté de droit d'À'"' 
Les docteurs en droit qui voudraient prendre part 

concours devront déposer avant le 29 mars orochain m 

secrétariat de la Faculté de droit de Paris, les pièces cm! 
statant qu'ils remplissent les conditions d'admissibilV 
prescrites par les règlemens. 

— Un jeune homme de vingt ans, Jacob, ouvrier ia;7 
leur, a été arrête ce matin, en exécution d'un mni^dd' 
cerné contre lui par M. le juge d'instruction Desmoniers" 
sous prévention de plus de trente escroqueries, toutes cont 
mises au préjudice de marchands papetiers ou de fabricans 
de portefeuilles, d'écritoires et de tout ce qui se rattache 
à la fourniture de bureaux. Parmi les victimes de cet au-
dacieux fripon figurent une foule do négocians honorables 
eutre autres M. Deharambure, rue Saint-Denis, 160 Mil 
chel Léon, rue Portefoin, 7, etc. 

— Un honnête marchand bimblotier de la rue Gtiéné-
gaud, le sieur Vahn, avait confié à un de ces marchands 
ambulans auxquels a été accordée cette année la permission 
de vendre par les rues et ! es boulevards jusqu'à unèépo-
que assez avancée de mois de janvier, une petite voiture 
chargée de marchandises assorties. 

En confiant à Joseph A. sa voiture à bras et les 433 ar-
ticles divers qui la garnissaient, le sieur Valin était conve-
nu de lui donner, comme rétribution, 1 franc par chaque 
douzaine vendue. La vente alla bien, à ce qu'il paraît, car 
dès le premier jour Joseph A. avait tout réalisé, mais il n.? 
reparut pas et s'appropria les deux cents et tant de francs 
de la recette. 

Sur la plainte du sieur Valin^son voleur a été arrêté ee 
matin et mis à la disposition de M. Desmortiers, qui avail 
décerné mandat contre lui. 

•Bourse de Pari* «lu 27 «Janvier 1851. 
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Ua giuimcntion légale des Acte» de Société est obligatoire pour l'année 1851 «laiis la CiZETTE B)ES TRIBUNAUX, IJB DROIT et le JOURXAtL «IK^'BSRAL. ©'AFFICHES. 

Vï'Eiles 8sa«»B»ii5âères. 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

•Elude de M' JACQtïN, huissier, rue 
des Bons-Eufans, 29 ( 

En l'hôtel des Commissaires-Vri-
sèurs, place de la Bourse, 2. 

Le 30 janvier issi. 
Consistant en bureau - casier, pen-

dule, armoire, elc. Aucompt. (1063) 

Kt mte flê.M' BELON, huissier, place 
aela,Bourse,3i. 

D'un jugement rendu yinr le Tribu-
nal île commerce de Paris, le six dé-
cembre mil huit cent cinquante, en-
registré. 

Entre M:.!. Charte» et Louis DAB.TE 
frères, négocians, demeiiran! à Pa-
ris, rue des Vinaigriers, 22; 

lit M. Jeaii-Viclor-Aimé COUIt-
TANT CHANOU, négociant, demeu-
rant à Paris, rue des Trois-Bornes, 9; 

Il appert : 
La société formée cuire les sus-

nommés par convention*' verbales 
du i|naloi'ze août mil huil cent qua-
rante-!'.' ni', dans le bat d'exploiter 
ensemble l'application de la litho-
graphie sur porcelaine et cristaux, 
ainsi que la dorure par impression 
Uili0grnpbiq.BC, de même sur porce-
laines et cristaux, a été déclarée 
nutte, faute d'accomplissement des 
formalités prescrites parla.loi. 

Foui' extrait : 
Signé DARTE. (2S96) 

Bourgeois, 10 (au Murais), pour l'ex-
ploitation, tant à Paris qu'en pro-
vince, du commerce des sels en gros 
de toute nature et de toute prove-
nance, par acte sous signatures pri-
vées en date à Paris du vingl-trois 
décembre mil huit cent quârante-
sepl, enregistré. 

Voulant rpie ladite société fût nulle 
et résiliée à compter du premier fé-
vrier mit huit cent cinquante-un, 
sans indemnité 4e part ni d'autre, 
MM. Buffet et Ernest Daguin sonl 
chargés de la liquidation, avec pou-
voir d'agir tant conjointement que 
séparément. -

Pour extrait : 

DREUX. (2902) 

Suivant acle passé devant M* Dreux 
notaire à Paris, les onze et vingt-cinq 

janvier mil liait cent cmquaule-un, 

enregistré ; 
M. Lcais-François BUFFET, pro-

.riétaire el négociant, demeurant à 
lirecourl, département des Vosges; 

M. Blio-Constant DAGLTN, pro-
priélàir-e èl négociant, demeurant à 
Tli'iu, 1 rès Merlan (Seine-et-Oise) ; 

Ei Jé. Jeaii-ilaplisle-Ernest DA-

Gi;i\," .- "i lils, négociant, demeu-
rant à Paris, rue des Francs-Bour-

geois, 10. au .'tarais; 
ont déclaré annuler la société tor-

Bée entre eu* sous la raison sociale 

BUFFET el DAGUIN père et tlls, dont 
le siège élait établi rue des Francs-

Beclh'ication à l'extrait de l'acte de 
société BLANCHARD, BEY el C«, pu-
blié et enregistré, ainsi qu'il appert 

des registres du greffe du Tribunal 
de commerce de la Seine,' du qua-
torze novembre dernier; 

Et dans lequel extrait on lit que : 

Premièrement, M. Alexis-Viclor 
REY, ancien commerçant en denrées 
coloniales, demeurant à Paris, rue 
Neiivc-Coqnenard, 30; 

Deuxièmement, M. Lucien-Henri 

BLANCHARD, ancien notaire, de-
meurant à Paris, rue de Navarin, 20; 

Ont formé une société commer-
ciale en participation avec égalité 
de part, et que la signature, sociale 

appartient aux deux associés ISOLÉ-

MENT. 

C'est par suite d'une erreur que le 
mot ISOLÉMENT a été substitué a ce-
lui de COLLECTIVEMENT qu'il faul lire. 

Paris, Ce quatorze janvier mil huil 
cent cinquante-un. 

Vu et approuvé, 

REY. 

Vu et approuvé, 
BLANCHARD, REY ci C«. 

Vu et approuvé, 

BLANCHARD. 

Vu et approuvé, 
BLANCHARD, BK.V et C«. 

(2903) 

Crânes cinquante, dixième compris. 
M'"* Louise STEFFAN, femme con 

tractueliement séparée quant aux 
biens, mais néanmoins autorisée, de 
M" Henri-Marin VÉ UTE, père, avec 
lequel elle demeure îi Courbevoie 
(Seine), 

Et M. Jules- Jacques LYONS, de-
meurant à Paris, rue Grange-aux-
Belles, n» 55, 

Ont déclaré dissoudre, àparlir du 
quinze janvier mil huit cent cin-
quante-un, la soeiélé formée entre 
ladite dame Vérité STEFFAN et M. 
LYONS, suivant acte sous signatu-
res privées, en date du vingt-neuf 
mars mil huit cent quarante-neuf, 
enregistré le dix avril suivant , 
ayanl pour objet l'exploitation delà 
blanchisserie de Conrbevoie, dont le 
siège était dans- le local de la dite 
blanchisserie, rue du Bleu-de-Fran-
ce, à Courbevoie, et connue sous lu 

raison sociale VÉRITÉ STEFFAN el 
compagnie, et dont la durée avail 
élé fixée à cinq ans, 'à partir du pre-
mier avril mil huit cent cinquante-
neuf. 

Mm« Vérité Steffan a élé nommée 
liquidatrice de ladite société, et in-

vestie de tous pouvoirs nécessaires 
pour faire publier cetle dissolution 
conformément à la loi. 

Pour extrait : 

LOUISE STEFFAN VÉRITÉ. (2899) 

Elude de M" LEMESLE, avoué à Pa-
ris, rue de Seine, 54. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris, du quatorze 
janvier mil huit cent cinquante-un, 
enregistré à Paris, le vingt-cinq du 
même mois; folio U4, verso cases, 
par Darmengaud qui a reçu cinq 

Etude de M« LEMESLE, avoué, à Pa-
ris, rue de Seine, 11" 54. 

Suivant aclc sous signatures pri-

vées, en date à Paris, du quatorze-
janvier mil huit cent cinquante-un, 
enregistré à Paris, le vingl-einq du 
même mois, folio 11 4, verso, case 4, 

par Darmengaud, qui a reçu sept 
francs soixanle-dix, 10* compris. 

M. Jacques-Théodore JOUET, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Vieille-du-Temple, n° 30. 

El, M. Pierre-Louis- Alexandre VE-
RITE, fils, décatisseur, demeurant à 
Paris, rue de l'Arbre-Sec, n» 46, 

Ont déclaré dissoudre, à partir du 
quinze janvier mil huil cent cin-
quante-un, la société en commandite 
établie entre eux suivant acte sous 
signatures privées, on date du vingt-
neuf septembre mil huit cent cin-
quante, enregistré à Paris, le neul 
octobre suivant, société dont la du-
rée, élait de six mois, qui ont com-
mencé a courir le premier octobre 

mil huit cent cinquante, pour finir 
le premier avril mil huit cent cin-

quante-un, et dont le siège était à 
Sabionviile, Grande rue, n»ii, com-
mune de Neuilly, ayant pour objet 
l'apprêt des étoffes. 

M. André-CliarlesSamson, ancien 
industriel, demeurant à Paris, rue 
de Vendôme, au Marais, n° 15, a élé 

nommé liquidateur de ladite société, 
et tous pouvoirs lui ont été donnés 
pour faire publier cette dissolution 
conformément à la loi. 

Pour extrait : 

CHARLES SAMSON. (2900) 

Etude de M« LEMESLE, avoué à Pa-
ris, rue de Seine, -54. 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, fait triple à Paris, le quatorze 
janvier mil huit cent cinquante-un, 
enregistré à Paris, le vingt-cinq mê-
me mois, folio 113, verso, case 4, par 
Darmengaud, qui a reçu cinq francs 

cinquante centimes pour les droits, 
11 a élé formé une société en nom 

collectif à l'égard de M"'« Louise 

STEFFAN, femme séoarée de biens 

de M. H nri-MarinVEiUTE père, par 
lui dûment autorisée, aux termes de 

leur contrat de mariage passé de-
vant M1 Graffet, notaire au Perray, 
le deux septembre mil huit cent qua-
rante-quatre, ladite dame demeu-
rant à Courbevoie, rue (tu Blcu-de-
France, avec son mari ; 

M. André-Charles SAMSON, an-

cien industriel, ^demeurant à Paris, 
rue de Vendôme, 15, au Marais; 

Et en commandite, à l'égard de 

M. Théodore JOUET, ancien négo-
ciant , propriétaire , demeurant à 
Paris, rue Vieille-du-Teniple, 30. 

Celte société a pour objet l'exploi-
tation des établissemens de blanchi-
ment de tissus de laine, sis à Cour-

bevoie, rue du Bleu-de-France, cl 
d'apprfls, sis il Sabionviile,- com-

mune de N'euilly (Seine), Grande-
Bue, II. 

La raison sociale est : Dame VE-
RITE- STEFFAN , Chartes SAMSON 
et C'. " 

Toutes les opérations de la soeiélé 

concernant les achats devront être 
faites au comptant, soit 'en argent, 

soit en valeurs de portefeuille, dont 
l'endos ne sera valable que s'il port 
la signature des deux associés, donl 
le nom ligure dans la raison sociale 

Cette double signature sera né 

cessaire. pour l'acquit des comptes 
et des factures. 

Les associés en nom collectif s'in-
terdisent formellement l'emploi de 
la signature sociale pour affairés 
personnelles autres que celles de la 
société, et ce à peinede nullité à l'é-
gard du bénéticiaire ou du tiers-
porteur. Au surplus, il ne pourra 
être créé aucun engagement, soit 
par billets, soit de toute autre ma-
nière, i peinede nullité ;\ l'égard de 
la société et à l'égard des liera, mê-
me pour comple de la société, sans 
qu'ils soient signés par les deux as-
sociés dont les noms figurent dans 
la raison sociale, de telle sorte 
qu'aucun des deux associés n'aura 
privât ivement la signature socia-
le pour , quelque opération que ce 
soit. 

Toutefois, chacun d'eux se réserve 
la facullé de donner une procura-
lion spéciale à une lierce personne 
qui, audit cas, devrait ajouter- h la 
signature: Par procuration d'un 
tel. 

L'apport de M m« Louise VÉR1TÉ-
STEFFAN se compose de: 

i" L'achalandage actuellement at-
taché auxdits établissemens ; 2° ses 
droits aux deux baux des usines de 
Courbevoie et de (Sabionviile, et son 
droit au bail de la partie du maté-
riel de fclablissement de Courbe-
voie, appartenant à M. Jouet, com-
me l'ayant acquis avec l'immeuble ; 
3° son industrie et ses soins; 4» la 
jouissance du matériel qui lui est 

personnel dans l'établissement de 
Courbevoie. 

M. André-Charles Samson n'ap-
porte ;\ la société que son industrie 
et ses soins. 

L'apport de l'associé commandi-
taire consiste dans: i- la jouissance 
seulement du matériel de l'établis-
sement de Sabionviile ; 2» une som-
me de vingt mille francs pour ser-
vir de fonds déroulement. 

La durée de la société sera de, six 
années, qui commenceront à courir 
du quinze janvier mil huit cenl 
cinquante-un, pour Unir le quinze 
janvier mil huit cent einquanle-
sepl. 

La société ne sera pas dissoute par 
le décès de l'associé commanditaire-
elle continuera ses opérations avec 

le concours de ses héritiers ou ayant-
droit. Elle ne sera pas non plus dis-

soute par le décès de M"» Vérilé-

Sleffan, mais elle le sera par le dé-
cès de M. Samson. 

Pour extrait : 

Signé, VÉUITÉ-STEFFAN. 

Charles SAMSO.N et <>. (2901) 

TRIBUNAL DE COMMENCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
ratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLABATIOMS DE FAILLITES. 

Jugement du 21 JASV. 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur YOMBREMG (Jacques-
Pierre), nég. en vins, à La Chapel-
te-St-Dems, rue Doudeauviile , 4: 

nomme M. Noël juge-commissaire, 
et M. Brouillard, rue deTrévise, 2S, 
yndie provisoire (N* 9740 du gr.). ' 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Parti, salle des as-
semblées des fuillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VONBREMG (Jacques-

:
cr

!'
,
'.>; nfg'.ea vins, a La Chapel-

le-St-Dems, le i" février ;\ 11 l eu-
res (N- 9746 du gr.); 

Pour asàsler à l'assemblée dans la-
quelle M. fe juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
t état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
pu endosseinens de ces fainltes n'é-
tant pas connus, sont priés m. 

nie Ire au grcllç leurs adresses, al!,, 
d cire convoques pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur BRISION nu (François-

Alfred), restaurateur, ît Passy, pe-
louse de l'Etoile, 45, le 1"' février à 3 
heures (N"964i du gr.); 

Pour entendre le, rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre, déclarre 
en état d'union, et, dans' ce dernier 

cas, Cire immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. . 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités é produire, dans le dé-
lui de vingt jours, a dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur pupier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur LEM1STRE (Marie), fab. 
de chandelles, rue Mouffelard, 265, 
entre les mains de M. Richonnne, 

rue d'Orléans-Sl-Honoré, 19, syn-
dic de la faillite (N° 9724 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 !«ni 1638, être procé-
dé à ta vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

svnd. Korsak.anc. dessinateur, A 
— Bertheley, passementier, 

ONZE HEURES : Herluison, serrm'Ç 
svnd. - Thonicl, d'Helle et « 

fab. de wagons, clôt. - Alto 

Delpon, nég. en laines. - B*« 

fab. de lissus. „» 
UNE HEURE : Courty, passenien' 1 »' 

synd. . .„., 
TROIS HEURES : Folliet, nourris» 1 " 11 

synd. 
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MM. les créanciers des sieurs BIL-
LES et MOREAU (Dominique el 
Louis), tailleurs, rue Neuvc-dcs- Pe-
tits-Champs, II, sont invités ù se 
rendre le 1" février prochain, à 1 
heure précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
créanciers, pour procéder au rem-

placement d'un commissaireau con-
cordat (N- 0751 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
de laSociélédcs Antilles, ratllnerii 

de sucre, rue de Trévlse, s lés, peu-
vent se présenter chez M. Decagny, 
syndic, rue Ttlévenot, 10, pour Tou-

cher un dividende de so p. 100, 
deuxième répartition (N" 5939 du 
gr.). 

Janvier 1831, 
M)| im iram» vingt twrti»». 

Enregistré if Paris, le Fi IMPRIMERIE »\E A. GUYOT, RUE NEUVE-DES- MATHUR1NS , 18. 

ASSEMBLÉES DU 28 JANVIER 1851. 

NEUF HEURES : Février, md de vins, 

Séparations. 

Demande en séparalion jj?.'
1
)* 

entre Suzannc-CélinieLKVSJ'j 

Laurent KENLER, à Pa«s> 
Cléry, 51. - Em. Morin, »V» 

Demande en séparalion rtsJjS 
cuire Louise-Olympe W '-Vl 
et Guslave-Conslanf t. 
Paris, rue du Cloilre-bt-Mene 

— Joos, avoué. 

Jugement de séparationiCe „p 
eiilre Ainiée-PrudenceOl i''

lts
. 

LA G1I1ARDAIS et Acbdie < 
RIEN, à Saint- Barlhélcni),^. 

Angers (Maine-et-Loire;, 

bel, avoué. '
 m

, 

Demande en séparalion «w^jjjj, 
enlre Joséphine-Caroline 

DRUX et Jules - Louis -

COIGNET, à Paris, 
Bourse, 4. — Genestal, a 

mot 
te 
ba 
ces-

vie 

Vfjr 

ttécés et Inliuni» 1 

unie 1)1 

Du 24 janvier 1851. - .,,1,011* 
Plancy. 04 ans.r.uedeUixW j 
26. -MnieLemaire, 60 {M? 

Marché-St-Honoré, 31. - * M*' 
té, 22 ans, rue Badleul, «•

wuis
.' 

veuve, Ancellc, 54 ans,
 n

i< J 

Mme veuve Delahave, M •u .
u
'
r

„i. » 

Fg-St-Denis »o. - «■ n 
6
planch^ii^ ans, rue de . 

-MmeBenoît.JJsns,^ 

— M-
196. 

lin, 108. M. Gr 
rué St-Antoine. 103. 
'18 ans, rue de Grcnc 

Fayet, Ï5 ans, rui 

rue ,„i. 

MMa
rue>.# 

Mine Rousseau, 31 1 '».
1
^,^ 

83. - Mme Rognai'». " îg, 35* 
l'Odéon,22.-M. Latouclie». 

rue St-Vlctor, 127. 

et 

Pour égalisation de la signature A- ïf01 ' 
U maira du i" nrrondiswnient. 


